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Executive Summary (Résumé) 

Dans le contexte d’une éventuelle centralisation future des soins aigus au sein de l’hôpital fribourgeois 
(HFR) et de la pénurie grandissante de médecins de premier recours, la solution de mise en place de 
permanences médicales par l’HFR est fréquemment évoquée. En effet, avec 0,6 médecin de premier 
recours (pédiatrie incluse) pour mille habitants, le canton de Fribourg a la plus faible densité en la 
matière parmi tous les cantons suisses (Burla et Widmer 2012: 4). 

Ces permanences médicales devraient donc potentiellement assumer deux missions principales : 
mettre à disposition un service d’urgence «de proximité» et se substituer aux médecins généralistes 
installés. Plus précisément, elles devraient offrir une première prise en charge d’urgences véritables et 
une prise en charge d’urgences perçues comme telles par les patients, tout comme des consultations 
de contrôle planifiées et des consultations électives (remplacement du médecin de famille). Une 
attention particulière devrait être prêtée aux consultations pédiatriques. 

Le présent document fournit des estimations de la patientèle et du volume de consultation potentiels 
par district (zone d’attractivité). Les six scénarios ainsi présentés se basent sur les taux de pénétration 
des services d’urgences existants, de même que sur deux «profils de consultation» distincts. Divers 
scénarios relatifs aux besoins en personnel et en infrastructures sont ensuite établis. 

Parmi les éléments clés retenus figurent la prise en charge de patients par des médecins généralistes 
(médecine interne générale); la mise à contribution de médecins assistants, un certain volume atteint ; 
la présence minimale de personnel infirmier diplômé (pour le triage et autre tâches spécialisées); la 
prise en charge de tâches médico-déléguées et administratives par des assistants médicaux ; la 
collaboration de laborantins et de techniciens en radiologie médicale (TRM).  

Autres éléments pris en compte dans la réflexion : la mise en adéquation de l’infrastructure avec les 
missions, donc la disponibilité d’une salle de réanimation comme de simples salles de consultation, la 
présence d’un laboratoire (pas de solution du type «point of care») et d’une solution de radiologie 
conventionnelle au sein même de la permanence. 

Les analyses montrent que le personnel médical nécessaire pour assurer une présence minimale 
(avec un médecin présent en tout temps) durant les heures d’ouverture proposées (sept jours sur 
sept, de 7 à 22 heures en semaine et de 10 à 20 heures le week-end et les jours fériés) est à même 
d’assumer 10’000 consultations par an. Ce qui correspond donc à la masse critique nécessaire si l’on 
entend optimiser la présence du personnel médical. Il en va de même pour les assistants médicaux. 
Reste qu’avec 10’000 consultations par an certaines surcapacités sont tout de même inévitables au 
niveau du personnel soignant, des laborantins et des TRM. 

Selon les estimations, cette masse critique ne pourra être atteinte dans les districts de la Glâne et de 
la Veveyse. Et ce, même dans le scénario le plus optimiste. 

D’un point de vue financier enfin, une permanence fonctionne à perte, quand bien même la masse 
critique des 10’000 consultations serait atteinte. En effet, les coûts ne seraient même pas couverts 
avec un volume atteignant les 40’000 consultations (scenario le plus optimiste pour le seul district de 
la Sarine). Malgré des effets d’échelle, les charges d’exploitation à elles seules excèdent les revenus 
attendus. 
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Executive Summary (Zusammenfassung)  

Die Einrichtung medizinischer Permanencen durch das HFR ist zunehmend ein Thema. Hintergrund 
ist eine allfällige künftige Zentralisierung der Akutsomatik am freiburger spital (HFR) und der sich 
verschärfende Hausärztemangel. Mit einer Erstversorger-Dichte von 0,6 Ärzten (inkl. Pädiatrie) pro 
1000 Einwohner ist der Kanton Freiburg schweizweit am schlechtesten abgedeckt (Burla und Widmer 
2012: 4).  

Diese medizinischen Permanencen hätten folglich zwei Hauptaufgaben: Sie würden einen 
„bürgernahen“ Notfalldienst bereitstellen und Hausärzte dort ersetzen, wo die Versorgung mit 
niedergelassenen Allgemeinmedizinern ungenügend ist. Konkret hätten die Permanencen die 
Aufgabe, echte und selbstverstandene Notfälle zu betreuen sowie geplante Nachkontrollen und 
elektive Konsultationen durchzuführen (anstelle des Hausarztes). Den kinderärztlichen Konsultationen 
müsste dabei besondere Aufmerksamkeit zukommen.  

Das vorliegende Dokument liefert in diesem Zusammenhang Schätzungen zum erwarteten 
Patientenaufkommen sowie zum erwarteten Konsultationsvolumen in den einzelnen Bezirken 
(Einzugsgebieten). Die sechs vorgestellten Szenarien basieren auf dem „Markt“-Durchdringungsgrad 
der bestehenden HFR Notfalldienste sowie auf zwei unterschiedlichen „Konsultationsprofilen“. Darauf 
aufbauend erfolgt eine Schätzung des Bedarfs an Personal und Infrastruktur.  

Als Kernelemente aufgenommen wurden: die Patientenversorgung durch Allgemeinmediziner 
(Allgemeine Innere Medizin), der Beizug von Assistenzärzten (ab einem gewissen Tätigkeitsvolumen), 
eine Mindestpräsenz von diplomiertem Pflegepersonal (für die Triage und andere Spezialaufgaben), 
die Übernahme ärztlich delegierter und administrativer Aufgaben durch medizinische 
Praxisassistenten sowie die Mitarbeit von Laboranten und medizinisch-technischen 
Radiologieassistenten (MTRA).  

Berücksichtigt wurden ferner folgende Elemente: die Anpassung der Infrastruktur an die 
Leistungsaufträge, d. h. das Vorhandensein eines Reanimationsraums ebenso wie gewöhnlicher 
Sprechzimmer, eines Labors (kein "point of care"-Modell) und einer konventionellen Röntgenlösung in 
der Permanence selbst.  

Die Analysen zeigen, dass das ärztliche Personal, das für eine Mindestpräsenz (ständige 
Anwesenheit eines Arztes) während der vorgeschlagenen Öffnungszeiten (7 Tage die Woche, 
werktags von 7 bis 22 Uhr, am Wochenende und an Feiertagen von 10 bis 20 Uhr) erforderlich ist, 
jährlich 10'000 Konsultationen durchführen könnte. Dies entspricht folglich der erforderlichen 
kritischen Masse für eine optimale Auslastung des ärztlichen Personals. Dasselbe gilt für die 
medizinischen Praxisassistenten. Allerdings sind mit 10'000 Konsultationen pro Jahr gewisse 
Überkapazitäten beim Pflege-, Labor- und Röntgenpersonal unvermeidlich.  

Im Glane- und Vivisbachbezirk lässt sich diese kritische Masse gemäss Schätzungen nicht erreichen, 
nicht einmal im optimistischsten Szenario.  

In finanzieller Hinsicht kann eine Permanence selbst dann nicht kostendeckend betrieben werden, 
wenn die kritische Masse von 10'000 Konsultationen erreicht wird. Die Kosten lassen sich nicht einmal 
bei einem Volumen von 40'000 Konsultationen decken (optimistischstes Szenario, ausschliesslich für 
den Saanebezirk gültig). Trotz Skaleneffekten überschreitet allein der Betriebsaufwand die erwarteten 
Erträge.  
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1 Situation de départ 

Le concept d’une permanence esquissé ici fait partie de l’étude de faisabilité que le conseil 
d’administration de l’hôpital fribourgeois (HFR) avait commandée au conseil de direction au printemps 
2012. Ce dernier devait élaborer une étude de faisabilité se basant sur le scénario d’«un seul hôpital 
public de soins aigus et plusieurs hôpitaux de la réadaptation et de médecine gériatrique, en tenant 
compte de la mise en place éventuelle de permanences».  

Le modèle de permanence semble effectivement rencontrer un écho favorable auprès des décideurs 
politiques de différents horizons. Dans les interventions politiques, il est considéré comme une 
ébauche de solution, non seulement pour assurer des soins aigus/d’urgence « de proximité », mais 
également pour atténuer la pénurie croissante de médecins de premier recours et les conséquences 
qui en découlent. Il est alors régulièrement fait référence à la permanence à l’HFR Meyriez-Murten, 
qui est citée comme un modèle précurseur pour d’autres parties du canton (cf. divers articles de 
presse, par exemple dans la Feuille Fribourgeoise du 27 septembre 2012 ou dans La Liberté du 19 
septembre 2012, du 18 août 2011 et du 8 avril 2011).  

Le présent document considère tout d’abord un choix de modèles de permanences existants. S’ensuit 
une ébauche de la mission d’éventuelles futures permanences dans le cadre institutionnel de l’HFR. 
Sur cette base, il est procédé, dans une deuxième étape, à une estimation du volume des patients. 
Celle-ci sert de base pour l’estimation de l’infrastructure nécessaire et des besoins en personnel. Pour 
conclure, une estimation des charges et des revenus est établie sur la base de l’ensemble de ces 
hypothèses. Celle-ci fournit des premiers indicateurs concernant l’aspect financier de futures 
permanences.  

A noter que le présent concept a été développé indépendamment du site/des sites sur lequel/lesquels 
il pourrait être mis en œuvre. En ce qui concerne le volume des patients, on distingue certes selon 
des bassins de population (selon les districts, comme approximation). Mais pour ce qui est de la 
question de savoir quelles infrastructures, quel personnel etc. seraient déjà disponibles sur quels sites 
HFR et de la manière dont une permanence pourrait être intégrée dans les structures existantes des 
sites HFR, cela doit être éclairci dans une étape ultérieure.  

2 Modèle «Permanence» 

2.1 Modèles existants 

2.1.1 Définition et comparaison de modèles existant s 

La « Arbeitsgruppe der Interessengemeinschaft ärztliche Leiter Notfallstationen» (2005: 1919) définit 
les permanences comme des «centres d’urgence non rattachés à un hôpital». Elle part du principe 
que les exigences envers les centres d’urgence du groupe I (service des urgences dans des petits 
hôpitaux périphériques) qu’elle recommande sont également applicables, avec certaines restrictions, 
pour les permanences. Ainsi, on part notamment du principe que ni une salle d’opération ni une unité 
de soins intensifs ne doivent être disponibles, mais qu’un transfert correspondant doit être préparé (cf. 
Arbeitsgruppe der Interessengemeinschaft ärztliche Leiter Notfallstationen 2005: 1921). Il faudrait par 
contre disposer d’un accès à un laboratoire (examens nécessaires en cas d’urgence en l’espace de 
60 min; résultats vitaux en l’espace de 30 min) ainsi qu’à des examens radiologiques conventionnels 
(Arbeitsgruppe der Interessengemeinschaft ärztliche Leiter Notfallstationen 2005: 1923). Le concept 
d’une permanence s’appuie par conséquent sur l’idée de proposer un accès bas seuil aux prestations 
médicales, sans devoir faire appel pour cela à des infrastructures coûteuses, comme celles utilisées 
par des centres d’urgence. 

L’aspect «non rattaché à un hôpital» est relativisé dans la pratique, comme le montre l’aperçu des 
permanences existantes (cf. tableau 1). Plusieurs de ces permanences ne sont pas exploitées par des 
privés, mais par un hôpital (des hôpitaux). Toutefois, ces permanences aussi se trouvent sur un site 
indépendant d’un hôpital (c’est-à-dire pas dans les locaux de l’hôpital responsable). 

On notera que les permanences sont généralement (comme les six décrites ci-après) implantées dans 
des villes, dans lesquelles des hôpitaux de soins aigus avec centres d’urgence sont également 
disponibles.  
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Tableau 1: Comparatif d’une sélection de permanences existantes 

 Institution responsable Offre de prestations Heures d’ouverture Personnel médical 
Infrastructure  

médico-technique 

Vidy Med – Urgences 

(Lausanne)
1
 

Privé Pas d’indication claire:  

mais des médecins généralistes et internistes y travaillent. 

7/7,  

lun-ven : 07h00-23h00,  

sam-dim & jours fériés : 

09h00-23h00 

Médecins généralistes et 

internistes (le nombre de 

médecins n’est pas 

indiqué) 

Radiologie conventionnelle, 

amplificateur de brillance, 

laboratoire pour des analyses 

de type B (reconnu par H+) 

Permanence PMU-FLON 

(Lausanne) 

Exploitée par la 

Policlinique médicale 

universitaire (PMU),  

située en dehors des 

locaux de l’hôpital  

Médecine générale (explicitement: « Si vous n’avez pas de 

médecin de famille ou que vous ne parvenez pas à l’atteindre, la 

permanence PMU-FLON vous accueille […] ») 

7/7,  

lun-sam : 07h00-21h00, 

dim & jours fériés :  

10h00-21h00;  

principe de la consultation 

sans rendez-vous («Walk-

in-clinic») 

Formation et nombre des 

médecins pas indiqués 

Equipé comme un cabinet 

médical 

City Notfall (Berne) Exploité par l’Hôpital de 

l’Ile et la Sonnenhof SA,  

situé en dehors des locaux 

de l’hôpital  

Médecine générale et interne (objectif explicite: décharger les 

centres d’urgence hospitaliers avec leurs infrastructures 

coûteuses); vaccinations et conseils de vaccination, examens 

check-up, tests VIH;  

par ailleurs: service d’accueil pour les victimes de violences 

domestiques; station d’approvisionnement en oxygène liquide, 

cours de premiers secours; location d’une pharmacie d’urgence. 

7/7,  

lun-dim : 07h00-22h00 

principe de la consultation 

sans rendez-vous («Walk-

in-clinic») 

20 médecins 

généralistes/internistes 

(en EPT?) 

Radiographie, ultrasons, ECG, 

examen de la fonction 

pulmonaire, laboratoire 

KSA am Bahnhof – 

Notfallpraxis (Aarau) 

Exploité par l’hôpital 

cantonal d’Aarau,  

situé en dehors des locaux 

de l’hôpital  

Cabinet d’urgence, sauf pour les urgences pédiatriques, 

gynécologiques et ophtalmologiques; remarque: outre le 

cabinet d’urgence, le « KSA à la gare » propose également un 

service d’angiologie, de dermatologie / allergologie, un cabinet 

gynécologique, un cabinet pédiatrique ainsi qu’un service de 

physiothérapie. 

7/7,  

lun-ven : 07h00-22h00,  

sam, dim & jours fériés : 

09h00-20h00;  

principe de la consultation 

sans rendez-vous («Walk-

in-clinic») 

4 médecins généralistes 

(chefs de clinique) (en 

EPT?) 

Aucune indication 

Permanence Hauptbahnhof 

(Zurich) 

Privé Médecine générale et interne, vaccinations et conseils de 

vaccination, tests VIH, soins et contrôle des plaies. 

7/7,  

lun-dim : 07h00-22h00 

principe de la consultation 

sans rendez-vous («Walk-

in-clinic») 

18 médecins généralistes 

(en EPT?) 

Radiographie, ultrasons, ECG, 

examen de la fonction 

pulmonaire, laboratoire 

Permanence Medical Center 

Luzern (Lucerne) 

Privé Prise en charge d’urgences de médecine générale, examen et 

traitement d’enfants, soins et contrôle des plaies, tests VIH, 

conseils de vaccination pour les voyages, check-up, tests de la 

vue pour le permis de conduire, examens pour le seco (travail 

en équipes), examens pour les assurances. 

7/7,  

24h/24 

principe de la consultation 

sans rendez-vous («Walk-

in-clinic») 

Formation et nombre des 

médecins pas indiqués 

Radiographie, ultrasons, ECG, 

examen de la fonction 

pulmonaire, laboratoire 

1
 Vidy Med – Centre médical de Vidy offre, outre le service d’urgence, également de la place pour de nombreux médecins installés d’autres disciplines ainsi qu’un centre de physiothérapie.  
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En ce qui concerne l’offre de prestations, les heures d’ouverture, le personnel médical et 
l’infrastructure médico-technique, les permanences considérées se ressemblent à quelques 
différences près. Des consultations dans le domaine de la médecine générale et interne, y compris les 
soins et le contrôle des plaies, constituent l’offre principale de prestations médicales. Les six 
permanences sont ouvertes quotidiennement, c’est-à-dire 365 jours par année. A une exception près, 
les permanences proposent des heures d’ouverture étendues pendant la journée (au max. de 07h00 à 
23h00), cependant en partie réduite le week-end et les jours fériés. En général, ce sont des médecins 
généralistes et internistes qui travaillent dans les permanences. L’infrastructure médicale à disposition 
comprend le plus souvent la radiographie conventionnelle, les ultrasons, l’ECG, l’examen de la 
fonction pulmonaire ainsi qu’un laboratoire. 

2.1.2 Permanence à l’HFR Meyriez-Murten 

La première permanence du canton de Fribourg a ouvert ses portes en août 2009 à l’HFR 
Meyriez-Murten. Cet évènement avait été précédé de la fermeture des salles d’opération ainsi que 
des services de chirurgie générale et d’orthopédie à l’HFR Meyriez Murten, décidée dans le cadre de 
la planification hospitalière cantonale 2008. D’après cette dernière, l’HFR Meyriez-Murten devait 
cependant continuer d’exploiter un service d’urgence qui soit en mesure de traiter les cas à priori 
ambulatoires et, le cas échéant, d’orienter les patients1 vers les hôpitaux de référence ou 
universitaires (Direction de la santé et des affaires sociales 2008). 

Le concept de la permanence prévoyait que l’HFR «ouvre sur le site de Meyriez-Murten, sous le nom 
de ‘Permanence’, une unité médicale ayant pour mission (1) de traiter les patients ayant besoin d’un 
traitement d’urgence, mais ne nécessitant pas d’intervention chirurgicale; (2) d’offrir les premiers soins 
aux patients qui ne peuvent pas bénéficier d’un traitement complet et de les adresser à l’institution 
appropriée; (3) de délester les médecins généralistes, en bonne intelligence, des urgences qui ne 
concernent pas directement leur clientèle ou leur domaine d’activités» (freiburger spital 2008: 1 ; 
traduction par les auteurs). L’évaluation de la permanence (hôpital fribourgeois 2011) réalisée en été 
2011 a montré que cette mission est remplie.  

Toutefois, dans un domaine, l’activité de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten dépasse le cadre de 
la mission qui lui a été confiée: la permanence prend en charge des patients qui ne font partie de la 
clientèle ou du domaine d’activité immédiat des médecins généralistes, et cela pas seulement dans 
des situations d’urgence. La permanence assume plutôt une fonction de « médecin de famille », en 
proposant des consultations pour des patients qui n’ont pas de médecin généraliste installé. Cette 
activité comprend environ 0,6 EPT réparti – pour l’essentiel – sur trois médecins. 

Les consultations spécialisées qui existaient déjà en 2009 (chirurgie, orthopédie, urologie) se sont 
poursuivies, conformément au concept de la permanence. En réponse à la pénurie de pédiatres dans 
la région du Lac, l’offre de prestations de l’HFR Meyriez-Murten inclut, depuis le 1er novembre 2012, 
également une consultation pédiatrique proposée en collaboration avec la permanence.  

Le concept d’une permanence établi pour le site de l’HFR Meyriez-Murten s’écarte de la définition 
d’une permanence classique dans la mesure où la permanence de Meyriez n’est que partiellement 
«non rattachée à un hôpital». Elle se trouve non seulement dans les locaux d’un hôpital avec mandat 
de soins aigus et de réadaptation/gériatrie, mais utilise également des ressources communes telles 
que le laboratoire et la radiologie. Par ailleurs, ce n’est que l’étroite collaboration avec les médecins 
du domaine stationnaire qui permet d’assurer un service 24h/24 (les services de nuit sont tous 
assurés par les médecins assistants du service de médecine et les services de piquet en partie par 
les médecins cadres du service de médecine).  

2.2 Esquisse de futures permanences à l’HFR (missio n) 

Dans le contexte fribourgeois actuel, deux aspects jouent un rôle central en ce qui concerne 
d’éventuelles permanences exploitées par l’HFR: d’une part, la pénurie (croissante) de médecins de 
premier recours (tant dans la médecine adulte qu’en pédiatrie)2 et, d’autre part, la centralisation des 
soins somatiques aigus qui est actuellement discutée.  

                                                 
1Pour des raisons de lisibilité, seule la forme masculine est utilisée. La forme féminine est cependant toujours incluse.  
2Avec 0,6 médecins de premier recours (y c. pédiatrie) pour 1’000 habitants, le canton de Fribourg affiche la plus faible densité 
d’approvisionnement de tous les cantons (Burla et Widmer 2012: 4; cf. graphique A1 en annexe).  
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2.2.1 Offre de prestations 

Quelle offre de prestations une permanence doit/peut-elle proposer dans ce contexte? 

Pour satisfaire aux exigences en matière d’approvisionnement d’une certaine partie du canton/d’un 
certain bassin de population avec un service d’urgence hospitalier, une future permanence devrait 
assumer deux tâches essentielles: (1) soins médicaux complets aux patients des urgences 
(« urgences de médecine de famille») ainsi que, dans des cas complexes, garantir les premiers soins 
et orienter les patients vers l’hôpital de référence ou un hôpital universitaire3 (vraies urgences); (2) 
traitement d’urgences «auto-perçues» (traitement de patients qui se présentent eux-mêmes et qui 
souhaitent une prise en charge médicale rapide). 

Notamment dans l’accomplissement de cette deuxième tâche, une permanence est prédestinée pour 
des patients jeunes et mobiles qui n’ont qu’occasionnellement besoin d’une consultation médicale. 
Pour ce groupe de patients, ce mode d’accès au traitement médical résout aussi le problème de ne 
pas pouvoir trouver de médecin généraliste.  

Afin de compenser la pénurie de médecins de premier recours également pour les malades 
chroniques, souvent âgés, une future permanence devrait en plus accepter des «patients de 
médecine de famille» qu’elle prendrait en charge durablement.4 Ce domaine d’activité n’est pas usuel 
dans les modèles de permanence existants, mais fait toutefois partie de la pratique à Meyriez (cf. 
2.1.2). Il faudrait alors y appliquer le même principe que pour la permanence à l’HFR Meyriez-Murten: 
la concurrence avec les médecins installés devrait explicitement être évitée. 

Si le traitement des urgences «auto-perçues» (selon le principe de la consultation sans rendez-vous, 
«Walk-in-clinic») est combiné avec le suivi des «patients de médecine de famille», ces deux activités 
complémentaires peuvent contribuer à un volume de travail optimal et une utilisation optimale des 
ressources.  

Au-delà de ces éléments clés, on peut imaginer que des consultations spécialisées soient également 
proposées dans le cadre d’une future permanence exploitée par l’HFR. Des consultations dans les 
domaines de la chirurgie, de l’orthopédie et de l’oncologie pourraient servir de porte d’entrée vers 
l’HFR. Notamment une consultation pédiatrique, respectivement la participation d’un pédiatre dans le 
traitement des enfants et des adolescents qui se présentent à la permanence, pourrait soutenir et 
décharger considérablement cette dernière5.  

2.2.2 Heures d’ouverture 

En s’appuyant sur cette ébauche de l’offre de prestations, une exploitation 7 jours/7 avec des heures 
d’ouverture étendues les jours de semaine et des heures d’ouverture réduites le week-end et les jours 
fériés semble opportune. En référence aux modèles existants et aux valeurs empiriques de la 
permanence à l’HFR Meyriez-Murten6, une future permanence pourrait par exemple être ouverte les 
jours de semaine de 07h00-22h00 et le week-end et les jours fériés de 10h00-20h00. Une 
prolongation des heures d’ouverture le dimanche soir jusqu’à 22h00 vaut la peine d’être envisagée, 
car l’expérience montre que les services d’urgence sont fortement sollicités le dimanche soir.  

En ce qui concerne une exploitation 24h/24, il s’agit de prendre en considération des aspects tant 
qualitatifs que quantitatifs. Dans le cadre d’une permanence intégrée à un hôpital, les services de nuit 
seraient assurés (en premier lieu) par des médecins assistants. Il leur incomberait le triage des 
patients et les premiers soins, même si en tant que médecin en formation postgraduée, ils disposent 
de l’expérience pratique la plus limitée. Un service de piquet assuré par des médecins cadres serait 
indispensable. En outre, les services de nuit et/ou de piquet devraient également être accomplis par le 
personnel soignant, les collaborateurs du laboratoire et de la radiologie. Une exploitation 24h/24 

                                                 
3Le transfert d’un patient doit être effectué sous forme «sécurisée» et requiert la disponibilité d’un médecin urgentiste (SMUR).  
4On pourrait s’imaginer que des soignants spécialement formés prennent en charge, dans le cadre de la permanence, une 
partie du suivi à domicile des patients malades chroniques, cependant sans entrer en concurrence avec les services de soins à 
domicile existants.  
5 En référence au concept relatif à la consultation pédiatrique à l’HFR Meyriez-Murten (freiburger spital, Klinik für Pädiatrie 
2012). 
6 En 2011, la Permanence de l’HFR Meyriez-Murten a effectué 771 consultations d’urgence (urgences véritables ou «auto-
perçues») entre 22h00 et 08h00 (variable auxiliaire employée pour les tranches horaires: heure d’établissement du dossier 
administratif du patient; contrôlée quant à d’éventuelles distorsions en raison de la pratique en matière de saisie). Cela 
correspond à environ 11% de toutes les consultations d’urgence (1ère consultation d’urgence) de la permanence et à environ 4% 
de l’ensemble des activités ambulatoires de la permanence. 
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représente donc une alternative très coûteuse et perfectible en ce qui concerne la sécurité du 
traitement. 

3 Estimation du volume des patients et du volume de s consultations 

L’estimation du volume des patients se base sur l’activité actuelle7 des centres d’urgence à l’HFR 
Fribourg – Hôpital cantonal, à l’HFR Riaz et à l’HFR Tafers, à la permanence à l’HFR Meyriez-Murten, 
ainsi que dans tous les autres services de l’HFR qui effectuent des consultations d’urgence8 (ci-après 
services d’urgence de l’HFR) et les données actuelles relatives à la population fribourgeoise. Nous 
utilisons les districts politiques comme meilleure approximation possible du concept du « bassin de 
population ». Dans le chapitre 3.1, nous abordons tout d’abord plus en détail le volume des patients 
(volume d’activité) des services d’urgence de l’HFR existants. Sur cette base, nous présentons 
ensuite dans le chapitre 3.2 différents scénarios relatifs aux volumes d’activité potentiels de futures 
permanences.  

3.1 Volume des patients et volume des consultations  des services d’urgence 
de l’HFR existants 

3.1.1 Volume des patients 

En 2010, 16,97% de la population résidante fribourgeoise ont fait appel aux prestations médicales des 
services d’urgence de l’HFR; en 2011, ce chiffre était de 17,55%. Avec +5,67%, le nombre de patients 
des services d’urgence de l’HFR (individus) a augmenté de manière disproportionnée par rapport à la 
croissance de la population (+2,22%), ce qui a fait augmenter de 3,38% le taux de pénétration du 
«marché» des services d’urgence de l’HFR. 

Tableau 2: Proportion patients services d’urgence de l’HFR / population résidante fribourgeoise 

Année 

Nombre de patients fribourgeois 

(individus) 

Population résidante 

fribourgeoise 

Quotient patients/population 

résidante 

2010 47266 278493 0.16972 

2011 49947 284668 0.175457 

Tendance +5.67% +2.22% +3.38% 

En ce qui concerne le taux de pénétration du «marché», il existe toutefois des différences marquantes 
entre les districts (tableau 3; données détaillées cf. tableau A1 en annexe). C’est le district du Lac qui 
présente le plus fort taux de pénétration du «marché». Près d’une personne sur quatre habitants dans 
le district du Lac a sollicité les prestations médicales d’urgence de l’HFR en 2011. 

En chiffres concrets: 17,74% de la population du district du Lac ont sollicité les services d’urgence de 
l’HFR Meyriez Murten9, 5,33% ceux de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal et 1,06% ceux de l’HFR 
Tafers.10 4,83% de ces personnes n’ont toutefois pas seulement sollicité des prestations médicales 
d’urgence dans un site de l’HFR, mais dans deux ou plus de sites («utilisateurs multiples»). Si l’on 
tient compte de cet aspect, la part de la population du district du Lac qui a sollicité les services 
d’urgence de l’HFR s’élève au total à 22,96%. Ces chiffres sont dignes d’attention compte tenu du fait 
que depuis 2009, l’HFR n’exploite plus un centre d’urgence complet dans le district du Lac, mais 
«seulement» une permanence.  

Dans le district de la Sarine, les services d’urgence de l’HFR atteignent une part de la population 
proche de celle du district du Lac (22,07%). Il y a cependant deux différences importantes qui 
apparaissent par rapport à tous les autres districts: la part de la population qui sollicite des prestations 
médicales d’urgences dans d’autres sites de l’HFR et la part des «utilisateurs multiples» sont 
nettement inférieures. Cela est très probablement dû au fait que l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal 

                                                 
7 Activité de l’année 2010 et 2011; par ailleurs, en partie activité de janvier à juin 2012.  
8 Il s’agit par exemple de la clinique d’ophtalmologie de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal, des policliniques à l’HFR Riaz etc.  
9 Sur les 17,74%, 17,07% concernent la permanence. 
10 La part de la population du district du Lac qui a sollicité les services d’urgence à l’HFR Riaz est négligeable. 
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couvre, en tant qu’hôpital public de référence, le plus large éventail de prestations médicales. Cela lui 
permet de toute évidence de couvrir les besoins en prestations médicales d’urgence de la population 
du district pour lesquels la population ne s’adresse pas ou n’a pas besoin de s’adresser à des 
institutions hors canton (par exemple des grands brûlés).  

Tableau 3: Proportion patients services d’urgence de l’HFR / population des districts (2011) 

 

District 

Site Broye Glâne Gruyère Lac Sarine Singine Veveyse 

FRIBOURG 3.49% 7.10% 3.74% 5.33% 20.97% 3.55% 1.29% 

MEYRIEZ 0.58% - - 17.74% 0.17% 0.45% N/A 

RIAZ 0.53% 8.40% 16.38% - 0.65% - 8.49% 

TAFERS -
1
 - - 1.06% 0.64% 11.08% - 

Total 4.60% 15.50% 20.12% 24.13% 22.43% 15.08% 9.78% 

Correction  

«utilisateurs 

multiples»
2
 -1.34% -4.94% -5.43% -4.83% -1.62% -4.73% -3.65% 

Total après 

correction 4.54% 14.73% 19.03% 22.96% 22.07% 14.37% 9.42% 

1
 - = négligeable. 

2
 Correction (en pourcentage) concernant la part de personnes qui ont sollicité des prestations médicales d’urgence dans deux ou plus de sites HFR 

dans le courant de l’année. (Le nombre d’individus sert de base de calcul. Il n’est pas indiqué combien de fois une personne a sollicité des 

prestations médicales d’urgence.) 

Avec 19,03%, le taux de pénétration du «marché» dans le district de la Gruyère dépasse certes la 
moyenne cantonale, mais est inférieur à celui dans les districts du Lac et de la Sarine. Pour le reste, le 
profil de la Gruyère ressemble environ à celui du district du Lac: une part importante de la population 
sollicite les prestations médicales d’urgence que l’HFR propose dans le district même; une part 
nettement plus petite de la population sollicite celles de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal. La part des 
«utilisateurs multiples» se situe à 5,43%, ce qui représente la valeur la plus élevée du canton. 
Certains besoins en prestations médicales d’urgence de la population gruyérienne ne semblent donc 
pas être couverts par les services d’urgence de l’HFR Riaz. Dans certains domaines, la population de 
ce district s’adresse par conséquent, comme celle du district du Lac, à l’hôpital de référence (cf. 
l’analyse ci-après selon les groupes d’âge).  

Par rapport aux districts du Lac, de la Sarine et de la Gruyère, l’HFR dans le district de la Singine 
atteint, avec seulement 14,37%, un taux de pénétration du «marché» nettement plus faible et inférieur 
à la moyenne. Les prestations du service d’urgence de l’HFR du district (HFR Tafers) n’ont été 
sollicitées que par 11,08% de la population singinoise. Cette part comparativement faible n’est pas 
compensée par la sollicitation des prestations médicales d’urgence de l’HFR Fribourg – Hôpital 
cantonal (géographiquement proche) ou d’un autre site de l’HFR (excepté la pédiatrie, cf. 3.1.2). Il faut 
par conséquent en conclure que la population du district de la Singine s’adresse à des institutions 
hors canton pour couvrir ses besoins en prestations médicales d’urgence.11 

Dans le district de la Glâne, l’HFR atteint une part de la population comparable à celle du district de la 
Singine (14,73%), bien que celui-ci ne dispose pas d’un service d’urgence de l’HFR propre au district. 
Comme le montre le tableau 3, cette part de la population se répartit approximativement à parts 
égales sur les services d’urgence de l’HFR Riaz et de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal. La part des 
«utilisateurs multiples» (4,94%) est comparable à celle des districts du Lac, de la Singine et de la 
Gruyère. Eu égard à la faible densité de médecins de premier recours12 et à la situation géographique 
du district, il faut partir du principe qu’une part importante de la population du district de la Glâne 
sollicite les prestations de l’Hôpital intercantonal de la Broye (HIB). Nous ne disposons pas de 
données précises à ce sujet.  

Avec 9,42%, le district de la Veveyse présente un taux de pénétration du «marché» nettement 
inférieur à la moyenne. En 2011, seulement 8,49% de la population du district de la Veveyse ont 
sollicité les prestations médicales d’urgence de l’HFR Riaz, 1,29% celles de l’HFR Fribourg – Hôpital 

                                                 
11En raison de la faible densité de médecins de premier recours dans le district de la Singine [5,28 équivalents plein temps pour 
10’000 habitants (Schumacher 2009: 244)], on ne peut pas partir du principe que la population du district de la Singine est 
approvisionnée par des médecins installés de manière supérieure à la moyenne.  
124,04 équivalents plein temps pour 10‘000 habitants (Schumacher 2009: 244).  
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cantonal.13 Avec 3,65%, la part des «utilisateurs multiples» dans ce district est également nettement 
plus faible que dans les autres districts. Si l’on considère la situation géographique du district, on peut 
supposer que la population du district de la Veveyse s’adresse aux institutions de santé du canton de 
Vaud. La faible densité des médecins de premier recours14 que connaît également ce district 
corrobore cette supposition. 

La population résidante du district de la Broye dispose, avec l’Hôpital intercantonal de la Broye (HIB), 
d’un service d’urgence propre au district, qui est institutionnellement indépendant de l’HFR. En 
conséquence, le taux de pénétration du «marché» atteint par l’HFR dans le district de la Broye est très 
faible (4,54%). 

3.1.2 Volume des patients selon des groupes d’âge 

Si l’on différencie cette analyse selon des groupes d’âge, cela fait apparaître certains aspects dignes 
d’attention (pour les données détaillées, cf. le tableau A2 en annexe).  

L’HFR Fribourg – Hôpital cantonal atteint dans tous les districts – par rapport à la moyenne du district 
respective – une part supérieure à la moyenne d’enfants âgés de moins de 5 ans. En 2011, les 
services d’urgence (pédiatriques) de ce site ont fourni des prestations médicales d’urgence pour 
16,44% de la population du district du Lac âgée de moins de 5 ans et pour 15,77% de la population du 
district de la Singine du même âge. Cette part s’élève même à 19,51% dans le district de la Glâne et à 
44,41% (!) dans le district de la Sarine. En d’autres termes: près d’un enfant sur deux âgé de moins 
de 5 ans et habitant dans le district de la Sarine s’est présenté au moins une fois comme «patient des 
urgences» à l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal en 2011. Il est étonnant de constater que même 
15,13% des enfants gruyériens âgés de moins de 5 ans ont sollicité les services d’urgence de l’HFR 
Fribourg – Hôpital cantonal, alors que des services d’urgence (assurés avec la collaboration de 
pédiatres) sont aussi à leur disposition à l’HFR Riaz. Mais ceux-ci aussi sont fortement sollicités (en 
2011 par 21,79% des enfants âgés de moins de 5 ans habitant dans le district de la Gruyère). Aux 
services d’urgence de l’HFR Tafers et de l’HFR Meyriez-Murten par contre, la part des enfants âgés 
de moins de 5 ans par rapport à la population du district du même âge est particulièrement faible 
(4,03% et 9,10%).  

Si l’on fait abstraction du plus jeune groupe de la population, il en découle le tableau général suivant: 
les enfants entre 5 et 14 ans ainsi que les adultes entre 20 et 69 ans sollicitent, par rapport à la part 
de la population du même âge, le moins les prestations médicales d’urgence de l’HFR. Dans tous les 
services d’urgence de l’HFR, les groupes de patients les plus importants – proportionnellement à la 
population du même âge – sont les adolescents entre 15 et 19 ans et les personnes âgées de 70 ans 
et plus. On soulignera que l’HFR Riaz atteint, notamment pour le groupe d’âge des plus de 70 ans, 
également dans la population des districts de la Glâne et de la Veveyse un taux de pénétration du 
«marché» très élevé et supérieur à la moyenne.  

3.1.3 Volume des consultations 

Le volume des consultations des services d’urgence de l’HFR existants ainsi que la tendance 
correspondante sont représentés dans le graphique 1. Ce qui frappe, c’est notamment le nombre 
nettement croissant de consultations à la permanence de l’HFR Meyriez-Murten. Depuis l’été 2010, 
son volume d’activité, mesuré par rapport au nombre de consultations ambulatoires, dépasse celui 
des services d’urgence de l’HFR Riaz (données détaillées cf. graphiques A2.1 à A2.4 en annexe). 

La permanence de Meyriez15 présente toutefois un profil de consultation qui s’écarte fortement de 
ceux des trois autres sites de l’HFR exploitant des services d’urgence (cf. tableau 4). La permanence 
enregistre nettement plus de consultations de contrôle planifiées et en particulier un nombre 
considérable de consultations électives («de médecin de famille»). En 2011, celles-ci représentaient 
27,08% de toutes les consultations ambulatoires; 32,79% des consultations ambulatoires étaient des 
consultations de contrôle planifiées (2ème, 3ème et autres consultations d’urgence). Ainsi, seulement 
40,13% des consultations ambulatoires à la permanence concernent la catégorie «1ère consultation 
d’urgence» (urgences véritables ou «auto-perçues»). A l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal par contre, 

                                                 
13 La part de la population du district de la Veveyse qui sollicite les services d’urgence à l’HFR Tafers ou à l’HFR Meyriez-
Murten est négligeable. 
144,22 équivalents plein temps pour 10‘000 habitants (Schumacher 2009: 244). 
15Le nombre de consultations des autres services de l’HFR Meyriez-Murten s’élevait à 200 en 2010, à 226 en 2011 et à 96 
durant le premier semestre 2012. Elles ne sont pas prises en compte dans l’argumentation.  
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les urgences véritables ou «auto-perçues» représentaient 77,20% de toutes les consultations 
ambulatoires. A l’HFR Tafers, ce chiffre était de 87,84%, à l’HFR Riaz même de 90,37%. 

Graphique 1: Nombre de consultations ambulatoires (Cas-Jour-Service, CJS) selon site – tendance 

 

Tableau 4: Nombre de consultations ambulatoires (Cas-Jour-Service, CJS) selon type de consultation 

(urgence, contrôle, consultation élective), site et année 

 

Nombre de 

consultations 

1
ère

 consultation 

d’urgence 

2
ème

 consultation 

d’urgence 

3
ème

 et autres 

consultations d’urgence 

Consultations 

électives 

FRIBOURG           

2010 36’859  29’200  4’184  3’108  356  

2011 38’334  29’594  4’533  3’840  366  

2012 (janv. - juin) 19’947  15’751  2’323  1’674  199  

MEYRIEZ           

2010 15’463  6’361  2’031  2’432  4’638  

2011 17’840  7’159  2’369  3’481  4’831  

2012 (janv. - juin) 9’089  3’905  1’263  1’401  2’520  

RIAZ           

2010 15’033  13’662  969  118  278  

2011 14’682  13’268  1’046  157  208  

2012 (janv. - juin) 6’876  6’357  343  40  133  

TAFERS           

2010 5’938  4’913  500  279  245  

2011 6’019  5’287  446  111  173  

2012 (janv. - juin) 3’109  2’776  210  40  83  

Au-delà de l’activité ambulatoire, les services d’urgence de l’HFR sont également une «porte 
d’entrée» pour les patients qui sont hospitalisés suite à une consultation d’urgence (cf. graphiques 
A1.1 à A1.4 en annexe). Compte tenu de son volume, cet aspect de l’activité d’urgence ne doit pas 
être négligé.16 Notamment à l’HFR Tafers, cette activité occupe une place importante 
                                                 
16 En vertu des réglementations tarifaires existantes, les recettes découlant de ces consultations ne sont toutefois pas imputées 
aux services d’urgence, mais au service respectif dans lequel le patient en question est hospitalisé. 
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proportionnellement à l’activité purement ambulatoire. En 2011, ce sont 25,93% de toutes les 
consultations d’urgence qui y ont conduit à une hospitalisation dans un des sites HFR (valeurs 
comparatives: HFR Fribourg – Hôpital cantonal: 22,62%; HFR Riaz: 18,84%). A l’HFR Meyriez-Murten 
(permanence) par contre, seulement 3,77% de toutes les consultations d’urgence ont conduit à une 
hospitalisation.  

Si lors de l’analyse du profil de consultation des services d’urgence de l’HFR, on tient également 
compte des consultations qui conduisent à l’hospitalisation du patient (cf. tableau A3 en annexe), les 
chiffres ci-dessus ne changent que marginalement. En 2011, 31,56% de toutes les consultations dans 
les services d’urgence de l’HFR Meyriez-Murten étaient des contrôles planifiés, 26,09% des 
consultations électives et seulement 42,36% des urgences véritables ou «auto-perçues» (premières 
consultations d’urgence). Leur part à l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal s’élève à 75,04%, à l’HFR 
Tafers à 90,56% et à l’HFR Riaz à 92,04%. 

3.2 Volume attendu de patients et de consultations des futures permanences 
HFR 

L’estimation suivante du volume d’activité des futures permanences se fonde sur la situation actuelle 
décrite dans le chapitre 3.1. Six scénarios se basant sur différentes hypothèses sont considérés.  

En ce qui concerne la part de la population qui solliciterait les prestations d’une future permanence 
(taux de pénétration du «marché»), on distingue les trois hypothèses suivantes: 

- Hypothèse conservatrice (taux de pénétration du «ma rché» spécifique au district) :  
Les prestations d’une permanence sont sollicitées par la population du district respective dans 
la même mesure que celle-ci sollicite déjà maintenant les prestations des services d’urgence 
de l’HFR existants. Une future permanence n’attire donc pas de patients supplémentaires. Ce 
ratio est diminué de la part de la population qui ne peut pas être traitée dans une 
permanence, mais qui requiert un centre d’urgence complet ou qui ne souhaite pas être traité 
dans une permanence, mais qui désire être traité dans un centre d’urgence complet (-25%17 
de la «population des urgences» du district en question). 

En d’autres termes: les futures permanences maintiennent la «part de marché» des services 
d’urgence de l’HFR actuels. Elles ne s’adressent cependant qu’à la part de la population qui, 
pour des raisons médicales, n’a pas besoin d’un centre d’urgence complet au sens 
traditionnel ou d’autres services d’urgence spécialisés et qui est disposée à se faire traiter 
dans une permanence au lieu d’un service d’urgence.  

- Hypothèse de contrôle (taux de pénétration du «marc hé» 13%):  
En moyenne cantonale, ce sont actuellement 17,55% de la population qui sollicitent des 
prestations médicales d’urgence de l’HFR. Les prestations d’une future permanence sont 
sollicitées dans la même mesure par la population de tous les districts. Ce ratio aussi est 
diminué de la part de la population qui ne peut ou ne veut pas être traitée dans une 
permanence (-25%).  

En d’autres termes: la sollicitation des futures permanences s’adapte dans tous les districts à 
la moyenne cantonale. Les futures permanences ne s’adressent cependant qu’à la part de la 
population qui n’a pas besoin d’un centre d’urgence complet au sens traditionnel ou d’autres 
services d’urgence spécialisés et qui est disposée à se faire traiter dans une permanence au 
lieu d’un service d’urgence. En termes de chiffres, l’HFR perd ainsi des patients dans certains 
districts et en gagne dans d’autres. Il s’agit ici d’un scénario peu réaliste. Il permet cependant 
de nuancer entre les deux extrêmes. En outre, il peut servir d’indicateur pour le 
développement à moyen terme du volume d’activité d’éventuelles futures permanences.  

  

                                                 
17 L’expérience dans le district du Lac avec «sa» permanence montre que pendant l’année de référence 2011, 74 patients du 
district du Lac sur 100 ont sollicité les services d’urgence de la permanence, alors qu’environ 26 patients ont sollicité les 
services d’urgence des autres sites HFR (rapport permanence – autres service d’urgence de l’HFR: 73,52% contre 26,48% de 
la «population des urgences» du district du Lac). Pour contrôler la validité de l’hypothèse selon laquelle environ 1 patient sur 4 
ne pourrait ou ne voudrait pas être traité dans une permanence, il peut être appliqué par analogie le même raisonnement pour 
le district de la Singine et le district de la Gruyère: rapport «population des urgences» des services d’urgence propres au district 
+ permanence de Meyriez versus services d’urgence de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal. Pour le district de la Singine, il en 
résulte un rapport de 76,48% contre 23,52%, pour le district de la Gruyère, un rapport de 81,40% contre 18,60% (moyenne des 
trois districts: 22,87%). 
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- Hypothèse optimiste (taux de pénétration du «marché » 17%):  
Les prestations d’une future permanence sont sollicitées – de façon analogue à la situation 
actuelle de la permanence de Meyriez – par environ 17% de la population du district 
respective.  

En d’autres termes: toutes les futures permanences peuvent déployer la même attractivité que 
la permanence de Meyriez en 2011.18 

Un facteur supplémentaire est pris en compte en ce qui concerne le volume attendu des 
consultations: suivant le profil de consultation, le nombre de consultations par patient auquel il faut 
s’attendre est différent. Plus le nombre de contrôles planifiés et de consultations électives est élevé 
par rapport aux urgences véritables ou «auto-perçues», plus cette moyenne sera élevée et 
inversement.19 La répartition de l’activité sur les heures du jour et de la nuit est également en rapport 
avec le profil de consultation. Afin de nuancer les résultats, le volume attendu des consultations de 
jour et de nuit est indiqué séparément.  

- Profil Tafers : en moyenne 1,3 consultations ambulatoires par patient (individu) (moyenne 
HFR la plus faible)20; environ 23% des consultations ambulatoires entre 22h00 et 08h00 
(année de référence 2011).  

- Profil Meyriez : en moyenne 2,4 consultations ambulatoires par patient (individu) (moyenne 
HFR la plus élevée)21; environ 4% des consultations ambulatoires entre 22h00 et 08h00 
(année de référence 2011). 

Dans l’ensemble, il en découle donc six scénarios (cf. tableau 5). 

Le scénario le plus conservateur (scénario 1) présente un volume attendu de patients et notamment 
de consultations très bas pour une future permanence dans le district de la Veveyse tout comme dans 
le district de la Glâne. Si une permanence dans le district de la Veveyse était ouverte 365 jours par 
année, elle enregistrerait en moyenne quatre consultations par jour; avec une permanence selon le 
même modèle dans le district de la Glâne, ce chiffre serait en moyenne d’environ 8 consultations par 
jour.  

D’après l’hypothèse du scénario le plus optimiste (scénario 6), une permanence dans le district de la 
Veveyse atteindrait un volume de consultations correspondant à environ 2/5 de celui de la 
permanence de Meyriez (environ 38%). Pour 365 jours de service, cela signifierait en moyenne 
environ 18 consultations par jour. Dans le district de la Glâne, une permanence selon le modèle de 
Meyriez (scénario 6) atteindrait un volume des consultations correspondant tout juste à la moitié 
(environ 48%) de celui de Meyriez et donc à environ 24 consultations par jour. 

Si une permanence dans le district de la Singine parvenait à déployer la même attractivité que la 
permanence à l’HFR Meyriez-Murten (scénario 6), son volume des consultations dépasserait 
largement celui des services d’urgence existants à l’HFR Tafers (+182%). Le volume des 
consultations (16’946 consultation) correspondrait alors approximativement à celui de la permanence 
de Meyriez. A noter que pour le district de la Singine, une permanence dépasserait selon tous les 
scénarios, sauf selon le plus conservateur (scénario 1), le volume des consultations des services 
d’urgence existants. C’est le cas, bien qu’on parte du principe qu’une permanence ne peut pas 
prendre en charge toutes les consultations qui sont actuellement effectuées par le centre d’urgence 

                                                 
18Cette hypothèse optimiste se fonde sur une valeur empirique (état actuel de la permanence de Meyriez) et non pas sur une 
projection future. Un scénario encore plus optimiste serait tout à fait envisageable, mais difficile à chiffrer. Ainsi, il est par 
exemple difficile d’estimer si et dans quelle mesure une augmentation supplémentaire du taux de pénétration du «marché» de 
la permanence existante est probable (médecine adulte). Très probablement que la nouvelle offre de prestations de la 
permanence en pédiatrie attirera un segment de la population supplémentaire et renforcera donc le taux de pénétration du 
«marché».  
Pour établir une vision du futur (notamment en ce qui concerne le volume des consultations), il faudrait par ailleurs également 
tenir compte de l’évolution de la population des districts. Les données relatives à l’évolution de la population par district ne sont 
jusqu’ici pas disponibles. Le Service de la statistique du canton de Fribourg établit actuellement pour la première fois de telles 
projections.  
19Cette valeur moyenne peut par ailleurs être influencée par le fait que certaines personnes sollicitent le service d’urgence pour 
plusieurs urgences véritables ou «auto-perçues» différentes. 
20Ce facteur se fonde sur l’activité ambulatoire des services d’urgence de l’HFR Tafers. Il demeure inchangé, même si l’on tient 
également compte de l’activité des services d’urgence de Tafers qui conduit à des hospitalisations.  
21Ce facteur se fonde sur l’activité ambulatoire de la permanence et des services d’urgence (activité marginale) de l’HFR 
Meyriez-Murten. Si l’on tient aussi compte de l’activité des services d’urgence de Meyriez qui conduit à des hospitalisations, le 
facteur baisse à 2,3 consultations par patient (individu).  
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Tableau 5: Nombre attendu de patients et de consultations par districts – scénarios 

District 

 

Hypothèse conservatrice:  

taux de pénétration du «marché»  

district de la Glâne: 11% 

district de la Gruyère: 14% 

district de la Sarine: 17% 

district de la Singine: 11% 

district de la Veveyse: 7% 

Hypothèse de contrôle: 

taux de pénétration du «marché» tous les districts: 13% 

Hypothèse optimiste: 

taux de pénétration du «marché» tous les districts: 17% 

 Profil Tafers: 

1,3 consult. par patient; 

23% d’activité de nuit 

Profil Meyriez: 

2,4 consult. par patient;  

4% d’activité de nuit 

Profil Tafers: 

1,3 consult. par patient; 

23% d’activité de nuit 

Profil Meyriez: 

2,4 consult. par patient; 

4% d’activité de nuit 

Profil Tafers: 

1,3 consult. par patient; 

23% d’activité de nuit 

Profil Meyriez: 

2,4 consult. par patient; 

4% d’activité de nuit 

 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 Scénario 5 Scénario 6 

Glâne Patients
1
   2’321    2’743    3’586  

Consultations de jour 2‘323 5‘347 2‘746 6‘320 3‘590 8‘262 

Consultations de nuit 694 223 820 263 1‘072 344 

Total des consultations
2
 3‘017 5‘570 3‘566 6‘583 4‘662 8‘606 

Gruyère Patients
1
   6‘663    6‘187    8‘091  

Consultations de jour 6‘670 15‘351 6‘193 14‘255 8‘099 18‘641 

Consultations de nuit 1‘992 640 1‘850 594 2‘419 777 

Total des consultations
2
 8‘662 15‘991 8‘043 14‘849 10‘518 19‘418 

Sarine Patients
1
   16’486    12’607    16’486  

Consultations de jour 16’503 37’983 12’620 29’047 16’503 37’983 

Consultations de nuit 4’929 1’583 3769 1’210 4’929 1’583 

Total des consultations
2
 21’432 39’566 16’389 30’257 21’432 39’566 

Singine Patients
1
   4’569    5’399    7’061  

Consultations de jour 4’574 10’527 5’405 12’440 7’068 16’268 

Consultations de nuit 1’366 439 1’614 518 2’111 678 

Total des consultations
2
 5’940 10’966 7’019 12’958 9’179 16’946 

Veveyse Patients
1
   1’155    2’145    2’805  

Consultations de jour 1’157 2’661 2’148 4’942 2’807 6’463 

Consultations de nuit 345 111 641 206 839 269 

Total des consultations
2
 1’502 2’772 2’789 5’148 3’646 6’732 

1
 Individus; 

2
 24h/24 

Exemple de lecture du scénario 3, district de la Glâne: Si 13% de la population du district de la Glâne sollicitent les prestations médicales d’urgence d’une permanence propre au district, cela correspond à 2’743 personnes. En supposant que chacune 

de ces personnes sollicite en moyenne 1,3 fois par année la permanence, il faut par conséquent s’attendre à 3’566 consultations.  



Nom du fichier Auteur-e Edition du  Remplace l’édition du Version Validation 
Page 16 sur 38 

Concept de permanence_fr MJ/EB 10.12.2012  1.0 PDV/BV 
 

complet. Ce potentiel de croissance est imputable, d’une part, au faible taux de pénétration du 
«marché» actuel, et, d’autre part, au faible nombre de consultations par patient qui caractérise les 
services d’urgence actuels auprès de l’HFR Tafers. 

Dans les scénarios 1, 3 et 5, une future permanence dans le district de la Gruyère afficherait par 
contre un volume des consultations plus faible que celui des services d’urgence actuels de l’HFR 
Riaz. Une progression du volume des consultations ne pourrait être atteinte que grâce à une évolution 
du profil de consultation (c’est-à-dire: plus de contrôles, plus de consultations électives, donc un profil 
«de médecin de famille» plus fortement marqué). Selon l’hypothèse la plus optimiste (scénario 6), le 
volume des consultations d’une permanence dans le district de la Gruyère dépasserait de 32% celui 
des services d’urgence existants à l’HFR Riaz. 

Ainsi, il ressort du tableau 5, que dans le cas du district de la Sarine, les scénarios 1 et 5, 
respectivement 2 et 6 sont équivalents en ce qui concerne le taux de pénétration du «marché». 
Comme pour le district de la Gruyère, une permanence dans le district de la Sarine ne pourrait 
enregistrer plus de consultations que les services d’urgence de l’HFR existants du district qu’à la 
condition que son profil de consultation devienne d’avantage orienté «médecin de famille». Cela ne 
signifie toutefois pas qu’une permanence pourrait remplacer les services d’urgence existants. Dans 
certains cas, un centre d’urgence complet reste indispensable. Elle pourrait cependant très bien le 
décharger des patients qui consultent en raison d’urgences («auto-perçues») «légères». En assurant 
également leur suivi, une permanence pourrait en outre élargir l’éventail de prestations.  

4 Besoins en personnel 

Ce chapitre a pour objet, d’une part, d’esquisser le profil de qualification du personnel. Les éléments 
suivants servent de points de repères: les lignes directrices de la «Arbeitsgruppe der 
Interessengemeinschaft ärztliche Leiter Notfallstationen» (2005), les critères de l’Institut suisse pour la 
formation médicale postgraduée et continue (ISFM) pour la reconnaissance des établissements de 
formation postgraduée ambulatoires (ISFM 2012) et les valeurs empiriques de la Permanence à l’HFR 
Meyriez-Murten.22 D’autre part, il est procédé à un calcul quantitatif des besoins en personnel 
(équivalents plein temps, EPT). Celui-ci se fonde sur l’hypothèse de base qu’au moins une couverture 
minimale des heures d’ouverture proposées ci-dessus doit être assurée.  

4.1 Personnel médical 

Afin de couvrir l’offre de prestations décrite plus haut, une future permanence requiert des médecins 
spécialistes en médecine interne / médecine générale (désormais médecine interne générale) qui 
sont, en tant que tel, en mesure d’assumer eux-mêmes la responsabilité médicale pour leur activité. 
Ces derniers devraient disposer, dans la mesure du possible, d’une large expérience en médecine 
d’urgence.  

Plusieurs aspects plaident pour une classification du personnel médical d’une future permanence 
comme médecins adjoints (ou équivalent):  

- le profil requis/souhaité, 
- (en rapport avec cela) la nécessité de proposer un salaire étant dans un rapport raisonnable 

avec celui d’un médecin installé, 
- la nécessité d’assurer la suppléance du responsable médical par un autre médecin cadre 

(«Arbeitsgruppe der Interessengemeinschaft ärztliche Leiter Notfallstationen» 2005: 1920), 
- la possibilité/le souci d’être reconnu comme établissement de formation postgraduée 

ambulatoire. 

La possibilité de l’engagement à temps partiel peut faciliter le recrutement du personnel médical.23 On 
évitera cependant dans la mesure du possible les contrats de moins de 60%. Ils rendent difficile 
d’assurer une présence régulière et fréquente, ce qui tend à entraîner des problèmes 
organisationnels. 

                                                 
22 Celles-ci ont été systématiquement rassemblées dans le cadre d’une évaluation (hôpital fribourgeois 2011). 
23 Cette option est très appréciée par le personnel de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten. 
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La direction administrative d’une future permanence est confiée à un médecin (de la permanence) 
désigné à cet effet.  

La collaboration de médecins assistants à des fins de formation et pour atténuer les pointes de travail 
est en principe souhaitable. Cela suppose cependant que la permanence soit reconnue comme 
établissement de formation postgraduée ambulatoire. Une telle reconnaissance est liée à certains 
critères (ISFM 2012) dont il faut, le cas échéant, tenir compte dans la conception détaillée d’une future 
permanence. On compte parmi ceux-ci par exemple l’exigence que le responsable médical doit 
travailler au minimum à 80% et que sa suppléance doit en permanence être assurée, mais également 
un nombre minimal de consultations dont le médecin assistant peut se charger (ISFM 2012: 10-11). 

En ce qui concerne les besoins quantitatifs en personnel, il convient d’observer ce qui suit: 

2,5 postes de médecin cadre (EPT) sont nécessaires pour assurer l’exploitation de la permanence la 
semaine de 07h00 à 22h00 ainsi que le week-end et les jours fériés de 10h00 à 20h00 (base de 
calcul, cf. annexe). Ces 2,5 équivalents plein temps permettent d’assurer la présence d’un médecin 
adjoint pendant les heures d’ouverture de la permanence (cf. aussi tableau 6).  

Si en plus de cela, la présence et la collaboration permanente d’un médecin assistant est souhaitée, il 
faut prévoir 2,4 EPT à cet effet.  

Les valeurs empiriques de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten montrent que les médecins 
adjoints consacrent en moyenne 30 minutes à une consultation (année de référence 2011).24 Il s’agit 
d’une valeur purement statistique établie sur la base du nombre total de consultations par année par 
rapport au temps de travail annuel contractuel de tous les médecins cadres. Ces 30 minutes ne 
constituent donc pas le temps de présence effectif du médecin auprès du patient, mais incluent 
proportionnellement aussi toutes les tâches administratives, colloques (interdisciplinaires), supervision 
de médecins assistants, remises etc. Il faut par ailleurs aussi observer que les consultations de la 
permanence nécessitent plus de temps que des «consultations classiques de médecine générale». 
Généralement, le médecin ne connaît pas le patient; éventuellement qu’on procède à des analyses de 
laboratoire ou radiographiques qui doivent être interprétées ; le médecin doit rédiger une lettre 
destinée à un confrère etc. 

Si les jours de semaine, la permanence est donc ouverte pendant 15 heures, les 1,5 médecins cadres 
de service (1,5 EPT) peuvent effectuer environ 30 consultations pendant ce temps. Extrapolé sur une 
année, cela signifie que 2,5 EPT de médecin cadre (= personnel nécessaire pour une présence 
minimale pendant les heures d’ouverture proposées ci-dessus) peuvent effectuer environ 10’000 
consultations. A contrario, cela signifie cependant aussi: 10’000 consultations par année sont la 
masse critique qui doit être atteinte pour que le temps de travail des médecins cadres soit «occupé». 
On notera cependant que cela ne permet pas encore d’émettre un avis sur la «rentabilité» (couverture 
des coûts) de la permanence.  

Selon les mêmes hypothèses, une moyenne de 30 minutes par consultation signifie de surcroît que 
0,25 EPT (poste de médecin cadre à 25%) sont nécessaires par tranche de 1’000 consultations 
supplémentaires.  

4.2 Personnel soignant 

Eu égard à l’offre de prestations décrite plus haut, notamment la fonction de porte d’entrée pour des 
urgences véritables ainsi que la forte activité dans le domaine des urgences «auto-perçues», la 
collaboration d’infirmiers diplômés est souhaitable. Il leur incomberait notamment d’assurer la fonction 
de triage. Dans ce contexte, le personnel soignant devrait donc disposer de connaissances 
approfondies dans le triage; de l’expérience pratique dans les soins d’urgence serait souhaitable, une 
spécialisation dans ce domaine ne serait toutefois pas indispensable. Au-delà, le personnel soignant 
pourrait, à condition qu’il dispose des qualifications nécessaires25, aussi assurer le rôle du 
«réseautage prévisionnel» avec le domaine stationnaire (services HFR); cela notamment pour les 
patients plus âgés, qui consultent de manière répétée la permanence.  

                                                 
24 Pour ce qui concerne le temps passé par consultation, respectivement le nombre annuel de consultation par EPT dans les 
services d’urgence, on ne dispose pas de «directives» ou de valeurs de référence générales. Concernant les valeurs 
empiriques de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten, il s’agit de valeurs quantitativement validées dans un contexte 
comparable. Grâce à l’évaluation de la permanence, nous disposons par ailleurs d’informations qualitatives. Ainsi, les médecins 
cadres de la permanence ont par exemple attiré notre attention sur le fait que le volume des consultations atteint entraine par 
moments des temps d’attente tel que des patients quittent la permanence sans avoir été vu et traité. 
25 Infirmiers avec options de formation et/ou expérience pratique en gériatrie et/ou maladies chroniques.  
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La répartition des rôles entre le corps médical, le personnel soignant et les assistants médicaux 
devrait cependant être clairement définie, afin d’éviter les conflits de compétence tout comme les 
pertes de temps ou les doublons dans la prise en charge des patients.  

En admettant qu’un infirmier diplômé doit être présent pendant toutes les heures d’ouverture (07h00-
22h00 la semaine et 10h00-20h00 le week-end et les jours fériés), il faut prévoir environ 2,8 
équivalents plein temps (EPT) (cf. aussi le tableau 6).  

Les valeurs empiriques de la permanence montrent que le temps passé par consultation s’élève à 
environ 33 minutes pour le personnel soignant (année de référence 2011). En déduire que – par 
analogie au corps médical – 0,25 EPT sont nécessaires pour chaque tranche de 800 consultations 
supplémentaires est faux dans la mesure où le présent concept attribue au personnel soignant un rôle 
plus spécifique que ce n’est le cas à la permanence de l’HFR Meyriez-Murten.  

4.3 Assistants médicaux 

Si la présence d’infirmiers diplômés est limitée à un engagement minimal et ciblé, la collaboration 
d’assistants médicaux est indispensable. Ces derniers se chargent, comme les secrétaires médicaux, 
d’une grande partie des tâches administratives. En plus de cela, ils sont également qualifiés pour 
exécuter des tâches sur les patients (pose d’un pansement, prises de sang, injections etc.).  

Pour que la permanence puisse fonctionner de façon «autonome» et que les tâches administratives 
ne soient ni retardées, ni assumées par d’autres groupes professionnels (surqualifiés), il faut prévoir la 
présence d’un assistant médical pendant toute la durée des heures d’ouverture proposées. Pendant 
les heures qui sont par expérience les plus fréquentées, l’équipe est renforcée par un assistant 
médical supplémentaire. Si l’on part du principe que cela est le cas les jours de semaine pendant 8 
sur 15 heures (par exemple, le matin et l’après-midi/début de soirée) et le week-end et les jours fériés 
pendant 6 heures, la dotation nécessaire correspond au total à environ 4,3 EPT.  

4.4 Laborantins et techniciens en radiologie médica le 

Si et dans quelle mesure une future permanence doit disposer de personnel de laboratoire ainsi que 
de techniciens en radiologie médicale (TRM), dépend de différents facteurs: (1) du volume des 
consultations d’une future permanence; (2) de l’étendue et du type des prestations que la permanence 
est censée fournir dans ces domaines; (3) – en rapport avec cela – de l’infrastructure technique 
prévue.  

Différents modèles sont par conséquent envisageables: d’une couverture des prestations assurée 
exclusivement par le corps médical, le personnel soignant et les assistants médicaux jusqu’à un 
service de radiologie ou un laboratoire complet. Pour cette dernière variante, il faudrait cependant 
obligatoirement chercher des synergies avec un éventuel secteur stationnaire ou acquérir des 
mandats externes. Lors du choix d’un modèle, il faut à la fois tenir compte de l’aspect de la qualité et 
de l’impact financier. 

Les lignes directrices de la «Arbeitsgruppe der Interessengemeinschaft ärztliche Leiter 
Notfallstationen» (2005: 1923) prévoient pour de petites unités d’urgence éventuellement la 
collaboration avec un laboratoire externe. Les résultats vitaux (gaz sanguins, glycémie, électrolytes) 
doivent toutefois être disponibles au maximum en l’espace de 30 minutes. D’après ces mêmes lignes 
directrices, les examens radiologiques conventionnels devraient également pouvoir être effectués à 
tout moment en l’espace de 30 minutes.  

Si l’on veut donc pouvoir recourir à du personnel et spécialisé pendant toutes les heures d’ouverture 
(la semaine de 07h00 à 22h00 et le week-end et les jours fériés de 10h00 à 20h00), il faut prévoir 2,8 
EPT pour la radiologie respectivement pour le laboratoire (présence d’une personne par domaine) (cf. 
aussi le tableau 6). 

Pour 30 consultations par jour (cf. 4.1) et une durée moyenne estimée de 10 minutes par radiographie 
conventionnelle, il est prévisible que le personnel de la radiologie ne serait pas suffisamment occupé 
avec la seule activité de la permanence. Même s’il fallait procéder à une radiographie chez chaque 
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patient, le TRM n’aurait du travail que pour 5 heures, mais serait présent pendant 15 heures les jours 
de semaine.26 

La situation est un peu différente pour le personnel de laboratoire, si l’on se base sur les hypothèses 
suivantes: (1) le traitement d’un dossier prend en moyenne 30 minutes, étant donné que le travail est 
effectué avec des appareils plus petits qui nécessitent plus d’étapes de travail; (2) une analyse de 
laboratoire est ordonnée pour 4 consultations sur 5. Si tel est le cas, un laborantin est occupé pendant 
12 heures.  

Par ailleurs, il faut également observer que si les analyses de laboratoire sont effectuées par le corps 
médical, le personnel soignant ou les assistants médicaux eux-mêmes («point of care»), cela absorbe 
une partie considérable de leur temps de travail. Une augmentation des EPT de ces professions serait 
donc inévitable. Du côté du laboratoire HFR, il faudrait en outre mettre une personne à disposition, qui 
soit en mesure d’assurer la qualité et – si nécessaire sur place – un soutien en cas de pannes 
techniques.  

4.5 Autre personnel 

Dans quelle mesure il faut prévoir pour une future permanence du personnel dans les domaines 
réception/accueil des patients, service de maison et technique sur place, dépend de son intégration 
dans un établissement existant.  

La même chose vaut pour le personnel dans les domaines de la facturation, du service du personnel 
et d’autres services centraux qui prennent en charge des tâches pour une future permanence. Pour 
simplifier, ces besoins en personnel sont pris en compte dans l’analyse financière sous forme d’un 
«overhead».  

4.6 Exploitation 24h/24 

Ci-après figurent quelques réflexions et informations relatives à une exploitation 24h/24 de la 
permanence.  

En admettant que les services de nuit (22h00-07h00) sont assurés par des médecins assistants, il faut 
prévoir 1,9 postes de médecin assistant (EPT) supplémentaires (au total donc 4,3 EPT de poste de 
médecin assistant). Comme ces derniers ne peuvent pas assumer eux-mêmes la responsabilité 
médicale pour leur activité, il faut au minimum un service de piquet assuré par les médecins adjoints. 
En tant que médecins cadres ceux-ci ne reçoivent pas d’indemnité supplémentaire pour cela (cf. 
réglementation détaillée en annexe). La charge de travail avec les services de piquet est cependant 
élevée: un médecin adjoint employé à plein temps (1 EPT) doit assurer le service de piquet une nuit 
sur deux (3,45 services de piquet par semaine). 

Il faut rappeler que l’exploitation 24h/24 de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten repose sur la 
collaboration avec le domaine stationnaire (clinique de médecine interne). Ce sont les médecins 
assistants du domaine stationnaire qui assurent également les consultations nocturnes à la 
permanence. Par ailleurs, les médecins cadres de la permanence (4,5 EPT) et ceux du domaine 
stationnaire (3 EPT) se partagent les services de piquet.  

Si l’on part du principe qu’au moins un service de piquet des soins doit être disponible pendant les 
heures de la nuit, l’effectif du personnel soignant doit être porté au total au minimum à 3,2 EPT. Il 
s’agit de la dotation minimale pour assurer le service de piquet sans que le personnel assure des 
interventions. Etant donné qu’une heure est créditée pour 5 heures de service de piquet, le service de 
piquet génère du temps de travail même sans interventions. La charge de travail serait également 
importante pour le personnel soignant: un infirmier employé à plein temps (1 EPT) devrait en 
moyenne accomplir 2,6 services de piquet par semaine.  

Vu que le service de piquet doit être indemnisé, se pose en outre la question de savoir à partir de quel 
nombre moyen d’interventions par service, un service de piquet devient trop coûteux et devrait être 
remplacé par un service régulier. En se basant par exemple sur trois interventions par nuit et une 

                                                 
26Eventuellement que les radiographies pourraient être regroupées sur certaines périodes, ce qui entrainerait cependant, 
suivant l’heure d’admission, des temps d’attente prolongés pour les patients. Des analyses relatives au taux d’utilisation, à la 
fréquentation suivant les heures de la journée, aux possibilités de regroupement etc. sont actuellement en cours pour les 
services de radiologie existants.  
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durée moyenne de 100 minutes par intervention (40 minutes de trajet aller retour + 60 minutes 
d’intervention), cela correspond à environ 6,8 heures de travail (5 heures pour la durée d’intervention 
totale + 1,8 heures créditées pour le service de piquet). En d’autres termes: le service de piquet ne 
permet d’économiser que 2,2 heures de travail par période de nuit de 9 heures.  

Les considérations concernant le service de piquet du personnel soignant s’appliquent de manière 
analogue pour le personnel de laboratoire et les techniciens en radiologie médicale. 

4.7 Synthèse des besoins en personnel 

Les besoins en personnel sont résumés dans le tableau 6. Celui-ci présente, outre le scénario avec la 
masse critique de 10’000 consultations par année, encore deux autres scénarios. On pourrait 
atteindre 20’000 consultations par année d’après le scénario 6 dans le district de la Gruyère et d’après 
les scénarios 1 et 5 dans le district de la Sarine (cf. tableau 5). D’après le calcul du nombre attendu de 
consultations, un volume de 40’000 consultations constitue la limite supérieure, qui ne pourrait être 
atteinte que dans le district de la Sarine selon les hypothèses les plus optimistes (scénario 2 et 6).  

Ces trois scénarios seront repris pour l’estimation des besoins en infrastructures (chapitre 5) ainsi que 
pour l’estimation des charges et des revenus (chapitre 6). 

Tableau 6: Synthèse des besoins en personnel 

 

Couverture minimale  

des heures d’ouverture, 

correspond à 

10’000 

consultations/année 

Exploitation 24h/24 

 10’000 

consultations/année 

20’000 

consultations/année 

40’000 

consultations/année 

Médecins adjoints 2,5 EPT 2,5 EPT 5,0 EPT 10,0 EPT 

Médecins assistants (2,4 EPT) 4,3 EPT 2,4 EPT 4,8 EPT 

Infirmiers 2,8 EPT Min. 3,2 EPT
1
 2,8 EPT 5,6 EPT 

Assistants médicaux 4,3 EPT - 8,6 EPT 17,2 EPT 

Laborantins 2,8 EPT Min. 3,2 EPT
1
 4,5 EPT

2
 9,0 EPT

4
 

TRM 2,8 EPT Min. 3,2 EPT
1
 2,8 EPT

3
 2,8 EPT

5
 

Autre personnel Overhead  Overhead Overhead Overhead 
1 

EPT qui sont nécessaires pour assurer le service de piquet; sans prise en compte des interventions pendant le service de piquet.  
2 

En admettant qu’une analyse de laboratoire est ordonnée pour 4 patients de la permanence sur 5.  
3 

Selon l’hypothèse (optimiste) qu’une radiographie est ordonnée pour 2 patients de la permanence sur 5.  
4
 Cette valeur est surestimée, étant donné qu’un volume de consultations de 40’000 par année n’est réaliste que dans le district de la Sarine. Une 

permanence dans le district de la Sarine pourrait cependant avoir recours au laboratoire du site Fribourg – Hôpital cantonal qui, en raison de sa taille 

actuelle, est déjà équipé avec des appareils plus grands et peut par conséquent opérer avec moins d’EPT. 
5
 Cette valeur est surestimée, étant donné qu’un volume de consultations de 40’000 par année n’est réaliste que dans le district de la Sarine. Une 

permanence dans le district de la Sarine pourrait cependant avoir recours au service de radiologie du site Fribourg – Hôpital cantonal. 

5 Besoins en infrastructures 

En ce qui concerne les besoins en infrastructures, on peut renvoyer au concept d’exploitation pour la 
transformation et la construction de l’HFR Meyriez-Murten qui a été établi par l’entreprise 
Emch+Berger SA Gesamtplanung Hochbau (2010). Dans le cadre de ces travaux, l’entreprise 
Emch+Berger a également procédé à la planification de l’installation médicale de la nouvelle 
permanence (Emch+Berger 2010a).  

Il ressort des documents d’Emch+Berger que le concept d’exploitation de la permanence a été établi 
pour environ 30 consultations d’urgence véritables et «auto-perçues» par jour, plus un nombre non-
spécifié de contrôles et de consultations de médecine de famille. En réalité, ce sont en moyenne 49 
consultations par jour qui ont eu lieu à la permanence de l’HFR Meyriez-Murten en 2011 (pour rappel: 
total de 17’840 consultations).  

Le concept d’exploitation peut donc être utilisé comme modèle pour une permanence qui atteint un 
volume de près de 20’000 consultations par année (scénario moyen, cf. aussi les chapitres 4.7 et 6). 

Nous ne mentionnons donc ici que les éléments les plus importants. Ceux-ci sont complétés par des 
données qui ne sont pas contenues dans le concept d’exploitation et/ou qui sont spécifiques pour le 
présent concept.  
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5.1 Locaux 

Les locaux d’une future permanence ne doivent pas seulement offrir de la place pour l’examen et le 
traitement des patients, mais également pour des surfaces administratives, le laboratoire et la 
radiologie.  

Le tableau 7 indique la surface nécessaire au vu des hypothèses établies plus haut en ce qui 
concerne le mandat de prestations, le volume des consultations et la dotation en personnel. Les 
surfaces prévues dans le concept d’exploitation pour la transformation et la construction de l’HFR 
Meyriez-Murten sont utilisées comme norme pour le scénario moyen. Cela vaut pour la permanence 
elle-même et le laboratoire. Pour la radiologie, il n’est tenu compte que des surfaces annexes, étant 
donné qu’il n’est pas prévu d’installer un service de radiologie complet dans le cadre d’une 
permanence (cf. aussi les chapitres 4.4 et 5.2).27 

Tableau 7: Besoins en locaux 

 

 

10’000 

consultations/année 

20’000 

consultations/année 

40’000 

consultations/année 

Permanence  Administration 115 m
2
 143 m

2
 258 m

2
 

 Consultation 186 m
2
 216 m

2
 348 m

2
 

 Total 301 m
2
 359 m

2
 606 m

2
 

Laboratoire  143 m
2
 143 m

2
 193 m

2
 

Radiologie  52 m
2
 52 m

2
 62 m

2
 

Total  496 m
2
 554 m

2
 861 m

2
 

Une future permanence avec un volume annuel d’environ 20’000 consultations nécessite par 
conséquent une surface totale de 554 m2, dont 216 m2 concernent le domaine des consultations qui 
comporte les locaux suivants:  

- 3 salles d’urgence 
- 1 salle de réanimation 
- 1 salle de plâtre 
- 1 salle d’intervention 
- 3 salles de consultation 
- 1 pharmacie d’urgence 
- 1 local de nettoyage (nettoyage des appareils) 
- 1 salle de réunion avec les proches 
- 1 salle de repos pour le personnel («Teeküche») 
- 1 salle pour les prises de sang – ECG – tests 
- 1 dépôt pour les appareils et le matériel 

Si par contre, on se base sur un volume de 10’000 consultations par année, les surfaces pour deux 
bureaux et respectivement une salle d’examen et de consultation peuvent être déduites. Etant donné 
que les surfaces restantes constituent des minima et reste inchangées, la surface nécessaire atteint 
quand même 496 m2.  

Pour une permanence avec 40’000 consultations par année, il résulte des possibilités d’économie, 
même si les surfaces administratives et les surfaces pour les salles d’examen et de traitement doivent 
être adaptées au plus grand nombre de patients et de collaborateurs présents. Outre une surface de 
bureau proportionnellement plus élevée, on se base sur un doublement de la surface de la zone 
d’attente, de l’accueil, des archives, du dépôt pour les appareils et le matériel ainsi que de la salle de 
repos pour le personnel et un besoin supplémentaire de trois salles d’urgence, de trois salles de 
consultation et d’une salle de réunion avec les proches. Pour le laboratoire, seul un doublement de la 
surface des postes de travail du laboratoire est prévue; pour la radiologie, une légère augmentation 
des surfaces pour les archives et l’entrepôt.  

D’après les architectes de l’HFR, les coûts pour ces surfaces (construction/transformation/rénovation) 
peuvent être estimés à CHF 4’000.- par mètre carré. Suivant le nombre de consultations par année 

                                                 
27Seulement des surfaces pour un bureau, un local d’archivage, un local d’examen/de rapport sombre et un entrepôt (matériel 
de film). 
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(scénarios), il en résulte un volume d’investissement pour les bâtiments de CHF 1’984’000.-, 
CHF 2’216’000.- ou CHF 3’444’000.-.  

5.2 Equipement médico-technique 

Les recommandations de la «Arbeitsgruppe der Interessengemeinschaft ärztliche Leiter 
Notfallstationen» (2005: 1926) concernant les locaux et l’équipement ne peuvent être appliquées que 
de manière restreinte pour une permanence. On mentionnera cependant qu’il faut dans tous les cas 
disposer d’une salle de réanimation et de déchoquage dans laquelle des patients gravement malades 
ou blessés peuvent être traités. Pour les petits centres d’urgence, il faudrait par ailleurs au moins 
disposer de places individuelles pour l’enregistrement électronique des fonctions vitales. Les deux 
sont prévus dans le concept d’exploitation relatif à la transformation et à la construction de la 
permanence à l’HFR Meyriez-Murten.  

La planification détaillée de l’installation médico-technique (Emch+Berger 2010a: 8-10) réalisée dans 
ce cadre prévoit un monitoring des données vitales dans les salles d’urgence, dans la salle de 
réanimation et dans la salle d’intervention. La salle de plâtre est équipée d’un amplificateur de 
brillance. Les débitmètres (oxygène, air comprimé, vide) font partie de l’équipement standard dans 
tous ces locaux au même titre que la lampe d’examen ou de salle d’opération, le lit d’examen, le 
négatoscope, le chariot à pansements etc. Les salles de consultation équipées pour les consultations 
électives et, le cas échéant, pour les contrôles, ne disposent par contre que d’un négatoscope, d’un lit 
d’examen et d’autres éléments d’équipement de base (tabouret, etc.).  

Concernant le laboratoire et la radiologie, nous nous écartons du concept d’exploitation cité, dans la 
mesure où nous ne proposons ni un service de radiologie complet, ni une solution de laboratoire 
«point-of-care» (comme solution minimale en absence du laborantin).  

Il y a non seulement le fait qu’une exploitation nocturne sans laborantins n’est pas prévue, mais 
également les arguments déjà mentionnés plus haut concernant la qualité, les coûts et l’organisation 
qui s’opposent à cette dernière. On part plutôt du principe qu’on disposera d’un laboratoire exploité 
par des laborantins disposant de l’appareillage minimal nécessaire pour les examens analytiques 
dans les domaines de l’hématologie, de la chimie, de la coagulation, de l’immuno-hématologie et des 
sécrétions (pour des informations détaillées, cf. le tableau A4 en annexe).  

Au lieu d’un service de radiologie complet, il est proposé un équipement radiologique de base 
comportant un appareil ultrasonographique mobile (ultrasonographie d’urgence) et un appareil de 
radiographie conventionnelle. Cette solution permet d’effectuer, via un rail au plafond et un capteur de 
mesure mobile, des radiographies conventionnelles dans les salles d’examen.  

Le tableau 8 présente les coûts pour les besoins en équipement médico-technique décrits ici. Les 
estimations se fondent sur les prix estimés dans le concept d’exploitation, les prix d’acquisition de 
l’équipement actuel du laboratoire à l’HFR Meyriez-Murten (cf. tableau A4 en annexe) ainsi que les 
estimations des experts concernant les coûts pour la solution de radiologie proposée (cf. annexe). 

Tableau 8: Besoins en équipement médico-technique – coûts 

 

 

10’000 

consultations/année 

20’000 

consultations/année 

40’000 

consultations/année 

Investissements  Permanence 344‘735.- 378‘945.- 481‘575.- 

 Laboratoire 91‘000.- 91‘000.- 136‘500.- 

 Radiologie 256‘315.- 256‘315.- 256‘315.- 

 Total des investissements 692‘050.- 726‘260.- 874‘390.- 

Acquisitions Permanence 227‘598.- 258‘060.- 354‘419.- 

 Laboratoire 98’650.- 98‘650.- 147’975.- 

 Radiologie 39‘005.- 39‘005.- 39‘005.- 

 Total des acquisitions 365‘253.- 395‘715.- 541‘399.- 

Total  1‘057‘303.- 1‘121‘975.- 1‘415‘789.- 

Les coûts pour l’équipement médico-technique de la permanence varient – en raison des différentes 
hypothèses concernant la taille des locaux – en fonction du nombre de consultations par année. Les 
coûts pour l’équipement du laboratoire correspondent par contre à un équipement minimal et restent 
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donc, même avec un plus petit volume des consultations (10’000), inchangés par rapport au modèle 
initial (20’000 consultations). En cas de doublement du volume des consultations à 40’000, on 
présume une augmentation des coûts d’équipement de 50%. Les coûts pour l’infrastructure 
radiologique restent constants pour les trois scénarios. Ici aussi, il s’agit d’un équipement de base, qui 
même selon le scénario maximal, n’est pas exploité à sa pleine capacité (cf. aussi les chapitres 4.4 et 
4.7). 

Outre l’équipement médico-technique, une permanence doit également disposer de postes de travail 
et d’autres équipements non médicaux. Ceux-ci sont estimés à CHF 500.- par mètre carré. Il n’est 
cependant tenu compte que des locaux sans équipement médico-technique (essentiellement des 
surfaces administratives) (cf. tableau 9).  

Tableau 9: Equipement non médical 

 

 

10’000 

consultations/année 

20’000 

consultations/année 

40’000 

consultations/année 

Equipement non médical  

(CHF 500.- par m
2
) Surface 284 m

2
 312 m

2
 516 m

2
 

 Coûts 142’000.- 156‘000.- 258‘000.- 

6 Estimation des charges et des revenus 

Dans les chapitres précédents, nous avons décrit la mission d’une permanence, procédé à une 
estimation des volumes attendus des consultations (par district) et chiffré les besoins en personnel et 
en infrastructures. Le tableau 10 fournit une estimation des charges et des revenus basée sur les 
hypothèses alors établies.  

Trois scénarios sont pris en compte (cf. aussi le chapitre 4.7):  

- un scénario minimal avec 10’000 consultations par année (masse critique),  
- un scénario moyen avec 20’000 consultations par année, ce qui correspond environ au 

volume des consultations actuel de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten et  
- un scénario maximal avec 40’000 consultations par année, ce qui représente la limite 

supérieure attendue.  

Les bases pour l’estimation des charges ressortent des chapitres précédents. 

L’estimation du revenu d’exploitation se fonde sur l’hypothèse qu’en moyenne CHF 150.- sont facturés 
par consultation à la permanence. On admet qu’en moyenne CHF 20.- de ce montant concernent les 
analyses de laboratoire et CHF 30.- les prestations radiologiques.  

Ces valeurs s’appuient sur les montants effectivement facturés par la permanence de Meyriez (année 
de référence 2012) et l’hypothèse que l’exhaustivité de la saisie des prestations (et donc de la 
facturation) pourrait être optimisée. Il s’agit ici d’une estimation des revenus plutôt conservatrice. Les 
montants présumés sont cependant dans une proportion équilibrée par rapport aux montants qui sont 
facturés par les services d’urgence (complets) de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal, de l’HFR Riaz et 
de l’HFR Tafers (CHF 238.-, CHF 282.- et CHF 300.-).  

Il ressort du tableau 10 que ni une permanence avec un volume des consultations faible, ni une 
permanence avec un volume des consultations très élevé ne parvient à couvrir ses coûts.  

La plus grande partie des charges d’exploitation concerne, comme généralement dans les 
établissements hospitaliers, les frais de personnel. Les salaires (y c. contributions de l’employeur) du 
personnel de la permanence à eux seuls représentent, suivant le scénario, entre 65% et 67% des 
charges totales. Ce chiffre n’inclut pas les autres frais de personnel pour les services centraux de 
l’HFR ou du site respectif (personnel de nettoyage, service technique, service du personnel etc.). 

Ces coûts sont inclus dans l’overhead tout comme la totalité des autres charges d’exploitation, à 
l’exception du matériel médical et des frais d’entretien et de réparation, qui sont déclarés séparément. 
L’overhead correspond donc à une estimation des prestations qui sont mises à disposition par les 
services centraux et transversaux de l’HFR et du site en question et dont la charge doit être imputée à 
la permanence. Cela permet d’attribuer à l’unité d’imputation finale les ressources qui sont 
nécessaires pour la production des activités d’une permanence. Ces charges d’overhead impactent 
lourdement la rubrique des «charges».   
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Tableau 10: Estimation des charges et des revenus attendus 

  Rubriques Détails 10’000 

consult. 

20’000 

consult. 

40’000 

consult. 

1 Charges d’exploitation 

 

Salaires
1
 Médecins adjoints  

Médecins assistants 

Personnel soignant  

Assistants médicaux 

Laborantins 

TRM 

588‘700.- 

0.- 

298‘816.- 

384‘076.- 

267‘473.- 

298‘816.- 

1‘177‘400.- 

264‘480.- 

298‘816.- 

768‘152.- 

429‘867.- 

298‘816.- 

2‘354‘800.- 

528‘960.- 

597‘632.- 

1‘536‘304.- 

859‘734.-
2
 

298‘816.-
3
 

Total des salaires 1‘837‘881.- 3‘237‘531.- 6‘176‘246.- 

Autres charges 

d’exploitation
4
 

Matériel médical et autres charges d’exploitation de 

la permanence liées aux patients 

Matériel médical laboratoire 

Matériel médical radiologie 

Frais d’entretien et de réparation 

 

102‘480.- 

71‘043.- 

16‘401.- 

42‘772.- 

 

204‘960.- 

142‘086.- 

32‘803.- 

42‘772.- 

 

409‘920.- 

284‘172.- 

65‘606.- 

62‘158.- 

  Total des autres charges d’exploitation 232‘696.- 422‘621.- 821‘856.- 

Total des charges d’exploitation 2‘070‘577.- 3‘660‘152.- 6‘998‘102.- 

2 Frais d’amortissements 

et d’acquisition répartis 

sur 10 ans 

Amortissements Bâtiment (33 ans) 

Equipement médico-technique permanence (8 ans) 

Equipement médico-technique laboratoire (8 ans) 

Equipement médico-technique radiologie (8 ans) 

60‘121.- 

43‘092.- 

11‘375.- 

32‘039.- 

67‘152.- 

47‘368.- 

11‘375.- 

32‘039.- 

104‘364.- 

60‘197.- 

17‘063.-
2 

32‘039.-
3 

  Total des amortissements 146‘627.- 157‘934.- 213‘663.- 

  Frais d’acquisition  

répartis sur 10 

ans 

Equipement non médical 

Equipement médical permanence 

Equipement médical laboratoire 

Equipement médical radiologie 

14‘200.- 

22‘760.- 

9‘865.- 

3‘901.- 

15‘600.- 

25‘806.- 

9‘865.- 

3‘901.- 

25‘800.- 

35‘442.- 

14‘798.- 

3‘901.- 

  Total des frais d’acquisition répartis sur 10 ans 50‘726.- 55‘172.- 79‘941.- 

Total des frais d’amortissement et d’acquisition 197‘353.- 213‘106.- 293‘604.- 

3 Charges d’overhead  

(25% des charges 

d’exploitation + des frais 

d’amortissement) 

 Services centraux HFR & 

services centraux site X 

 

554‘301.- 

 

954‘522.- 

 

1‘802‘941.- 

Total des charges d’overhead 554‘301.- 954‘522.- 1‘802‘941.- 

Total des charges 2‘822‘231.- 4‘827‘780.- 9‘094‘647.- 

4 Revenus d’exploitation Revenus de 

l’activité 

ambulatoire 

Prestations ambulatoires Tarmed 

Prestations laboratoire 

Prestations radiologie  

1‘000‘000.- 

200‘000.- 

300‘000.- 

2‘000‘000.- 

400‘000.- 

600‘000.- 

4‘000‘000.- 

800‘000.- 

1‘200‘000.- 

Total revenus d’exploitation 1‘500‘000.- 3‘000‘000.- 6‘000‘000.- 

TOTAL Revenus -1‘322‘231.- -1‘827‘780.- -3‘094‘647.- 
1
 Base de calcul, cf. annexe. 

2 
Cette valeur est surestimée, étant donné qu’un volume de consultations de 40’000 par année n’est réaliste que dans le district de la Sarine. Une permanence 

dans le district de la Sarine pourrait cependant avoir recours au laboratoire du site Fribourg – Hôpital cantonal qui, en raison de sa taille actuelle, est déjà 

équipé avec des appareils plus grands et peut par conséquent opérer avec moins d’EPT.  
3 

Cette valeur est surestimée, étant donné qu’un volume de consultations de 40’000 par année n’est réaliste que dans le district de la Sarine. Une permanence 

dans le district de la Sarine pourrait cependant avoir recours au service de radiologie du site Fribourg – Hôpital cantonal. 
4
 L’estimation des autres charges d’exploitation se fonde sur les valeurs empiriques de la permanence à l’HFR Meyriez-Murten (année de référence 2011). Pour 

le laboratoire et la radiologie, seuls les coûts pouvant être attribués à la permanence ont été pris en compte. Pour le matériel médical et les autres charges 

d’exploitation liées aux patients, on admet une relation linéaire avec le volume des consultations. Les frais d’entretien et de réparation ont été augmentés de 

50% pour le scénario maximal, de façon analogue à l’infrastructure.  

Les coûts pour le matériel médical et les frais d’entretien et de réparation se situent entre 8 et 9% des 
charges totales. Les frais d’amortissement et d’acquisition répartis sur 10 ans se situent entre 3 et 7%. 
Leur part baisse toutefois avec un volume des consultations croissant en raison d’effets d’échelle.  

Ceux-ci et d’autres effets d’échelle (également pour les frais de personnel) réduisent certes le déficit 
avec un volume des consultations croissant, mais ne parviennent pas à l’absorber.  

Un déficit d’environ CHF 3’094.000.- pour un volume de 40’000 consultations signifie qu’environ 
CHF 77.- par consultation ne peuvent pas être facturés. Pour 20’000 consultations, ce montant atteint 
CHF 91.-, pour 10’000 consultations même CHF 132.-. Pour pouvoir couvrir les coûts d’une 
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permanence, celle-ci devrait facturer des montants par consultations qui correspondent à ceux des 
services d’urgence complets de l’HFR.  

Au-delà de l’estimation des charges et des revenus présentée dans le tableau 10 et étayée par des 
chiffres, il faut toutefois encore tenir compte d’autres aspects qui sont difficilement chiffrables 
(cf. tableau 11).  

Tableau 11: Prestations d’intérêt général / frais supplémentaires 

 Rubriques Détails 10’000 

consult. 

20’000 

consult. 

40’000 

consult. 

Prestations d’intérêt 

général et autres frais 

supplémentaires 

Prestations d’intérêt 

général 

Présence laborantin pendant toutes les heures d’ouverture 

(0,5 – 0 – 0 EPT)
1
 

Présence TRM pendant toutes les heures d’ouverture 

(2,4 – 2,0 – 0 EPT)
2 

Equipement médico-technique 

 

47‘763.- 

 

256‘128.- 

 

 

- 

 

213‘440.- 

 

 

- 

 

- 

 

Prestations pour les 

patients hospitalisés  

Il existe des patients qui entrent par la permanence et qui 

suivent ensuite un traitement hospitalier à l’HFR (séjour 

stationnaire). Pas toutes les prestations (consultation, 

prestations de laboratoire, radiologie) fournies lors de 

l’admission peuvent être facturées, étant donné qu’elles sont 

couvertes par le forfait hospitalier.  

   

Frais pour les 

transferts de 

patients 

Si une future permanence fait partie de l’HFR, qui est 

également mandaté pour le traitement hospitalier des 

patients, l’HFR doit prendre en charge les frais pour le 

transfert des patients. Cela vaut tant pour les frais de 

transfert d’une permanence vers un site de l’HFR avec soins 

somatiques aigus stationnaires que pour les frais de transfert 

d’une permanence vers un autre hôpital (p. ex. vers le CHUV 

ou l’Hôpital de l’Ile). Si le transfert est effectué en ambulance, 

il faut s’attendre à des frais moyens d’environ CHF 600.- par 

transfert; si le transfert est assuré par un transport interne à 

l’HFR, les frais moyens s’élèvent à environ CHF 300.- par 

transfert. 

Si la permanence est gérée comme une structure 

indépendante de l’HFR, ce problème ne se pose pas.  

   

1
En admettant qu’une analyse de laboratoire est ordonnée pour 4 patients de la permanence sur 5.  

2
Selon l’hypothèse (optimiste) qu’une radiographie est ordonnée pour 2 patients de la permanence sur 5.  

Sont considérées comme prestations d’intérêt général, les frais de salaire qui résultent de la 
couverture des heures d’ouverture, sans que le personnel concerné travaille pour des patients. Cela 
concerne le personnel de laboratoire et de radiologie, mais dans des proportions très différentes (cf. 
aussi tableau 6). La même chose vaut pour les installations médico-techniques, qui doivent certes être 
à disposition, mais qui ne peuvent pas être pleinement exploitées.  

Le fait qu’une permanence représente une porte d’entrée dans l’HFR ne génère pas seulement des 
patients (potentiels), mais aussi des coûts. Ainsi, les coûts pour les transferts de patients internes 
(permanence HFR � somatique aiguë stationnaire HFR) et externes (permanence HFR � hôpital 
tiers) doivent être pris en charge par l’HFR. Par ailleurs, il n’est pas possible de facturer toutes les 
prestations qui sont fournies par la permanence lors de l’admission du patient comme prestations 
ambulatoires de la permanence. Celles-ci sont considérées comme indemnisées via le forfait 
hospitalier pour le séjour stationnaire.  

7 Conclusion 

Il apparaît clairement qu’une structure de permanence qui est exploitée par un hôpital se situe entre 
deux solutions idéales. Le cabinet de médecine générale (privé) qui parvient à assurer les soins de 
base aux patients avec relativement peu de moyens et de manière rentable. Et le centre d’urgence 
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complet d’un hôpital, qui doit être équipé pour toutes les éventualités. Certes, ce dernier ne couvre 
pas ses coûts, mais bénéficie de l’appui des autres services de l’hôpital.  

En premier lieu, il s’agit de définir les attentes vis-à-vis d’une permanence, respectivement le mandat 
de cette dernière. Est-ce que les soins de base à la population qui sont mis en péril par la pénurie de 
médecins de premier recours doivent être assurés par une structure exploitée par un hôpital public? 
Est-ce qu’on attend (en même temps) d’une permanence qu’elle soit, comme un centre d’urgence 
complet, prête à toutes les éventualités? Est-ce qu’une permanence doit en premier lieu décharger les 
services d’urgence existants des cas dits bagatelle? 

Suivant la réponse que l’on donne à ces questions, il s’agira éventuellement d’autres structures, qui 
ne sont pas exploitées sous le titre de permanence, qui seront en mesure de couvrir un aspect 
spécifique décrit dans ce concept. Pour gérer les urgences «auto-perçues» (personnes qui souhaitent 
une prise en charge médicale simple et rapide), on peut peut-être trouver des solutions au sein des 
centres d’urgence existants (p.ex. grâce à une dite «filière rapide»). Pour les soins de base à la 
population, on peut imaginer des cabinets de groupe soutenus en partie et/ou pour une durée 
déterminée par les pouvoirs publics, autant que des centres de santé soutenus par les pouvoirs 
publics et/ou le privé, avec la participation de certains services spécifiques de l’HFR (p. ex. 
physiothérapie, consultations spécialisées etc.).  

Conformément au mandat octroyé, le présent concept s’est focalisé sur l’analyse de la faisabilité 
d’éventuelles futures permanences. Au-delà, il pourra toutefois servir de cadre pour évaluer certaines 
de ces ébauches de solutions.  
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9 Annexe 

9.1 Densité des médecins de premier recours 

Graphique A1: Densité des médecins de premier recours, 2011 (source: Burla et Widmer 2012: 4)  
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9.2 Volume des patients (volume d’activité) 

Tableau A1: Proportion patients des services d’urgence de l’HFR (individus) / population résidante, selon 

district de résidence des patients 

 

 

  

Valeurs annee de consultation

Nombre de patients Ratio Population des districts

SITE_CONSULTATION district 2010 2011 2010 2011 2010 2011

FRIBOURG BROYE 889                                               961                               3.35% 3.49% 26'525                            27'544            

GLANE 1'402                                           1'497                           6.77% 7.10% 20'708                            21'097            

GRUYERE 1'661                                           1'782                           3.58% 3.74% 46'415                            47'594            

Hors canton 2'053                                           2'108                           N/A N/A -                                  -                  

LAC 1'604                                           1'780                           4.87% 5.33% 32'911                            33'419            

SARINE 19'288                                         20'337                         20.34% 20.97% 94'849                            96'979            

SINGINE 1'438                                           1'475                           3.50% 3.55% 41'113                            41'533            

VEVEYSE 194                                               213                               1.21% 1.29% 15'972                            16'502            

Total FRIBOURG 28'529                                         30'153                         10.24% 10.59% 278'493                         284'668         

MEYRIEZ BROYE 138                                               159                               0.52% 0.58% 26'525                            27'544            

GLANE 6                                                   7                                   0.03% 0.03% 20'708                            21'097            

GRUYERE 8                                                   12                                 0.02% 0.03% 46'415                            47'594            

Hors canton 1'237                                           1'373                           N/A N/A -                                  -                  

LAC 5'249                                           5'930                           15.95% 17.74% 32'911                            33'419            

SARINE 181                                               161                               0.19% 0.17% 94'849                            96'979            

SINGINE 167                                               185                               0.41% 0.45% 41'113                            41'533            

VEVEYSE 2                                                   -                               0.01% N/A 15'972                            -                  

Total MEYRIEZ 6'988                                           7'827                           2.51% 2.92% 278'493                         268'166         

RIAZ BROYE 118                                               146                               0.44% 0.53% 26'525                            27'544            

GLANE 1'765                                           1'773                           8.52% 8.40% 20'708                            21'097            

GRUYERE 7'593                                           7'794                           16.36% 16.38% 46'415                            47'594            

Hors canton 959                                               998                               N/A N/A -                                  -                  

LAC 36                                                 29                                 0.11% 0.09% 32'911                            33'419            

SARINE 613                                               635                               0.65% 0.65% 94'849                            96'979            

SINGINE 32                                                 35                                 0.08% 0.08% 41'113                            41'533            

VEVEYSE 1'295                                           1'401                           8.11% 8.49% 15'972                            16'502            

Total RIAZ 12'411                                         12'811                         4.46% 4.50% 278'493                         284'668         

TAFERS BROYE 9                                                   6                                   0.03% 0.02% 26'525                            27'544            

GLANE 3                                                   4                                   0.01% 0.02% 20'708                            21'097            

GRUYERE 16                                                 22                                 0.03% 0.05% 46'415                            47'594            

Hors canton 367                                               361                               N/A N/A -                                  -                  

LAC 346                                               355                               1.05% 1.06% 32'911                            33'419            

SARINE 547                                               618                               0.58% 0.64% 94'849                            96'979            

SINGINE 4'450                                           4'603                           10.82% 11.08% 41'113                            41'533            

VEVEYSE 1                                                   3                                   0.01% 0.02% 15'972                            16'502            

Total TAFERS 5'739                                           5'972                           2.06% 2.10% 278'493                         284'668         
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Tableau A2: Proportion patients des services d’urgence de l’HFR (individus) / population résidante, selon 

district de résidence des patients et groupe d’âge 

Tableau A2.1: Services d’urgences HFR Fribourg – Hôpital cantonal 

 

Nombre de patients Ratio Patients/Population Population 

Année de consultation 2010 2011 2010 2011 2010 2011 

BROYE 889 962 3.35% 3.49% 26525 27544 

a mois de 5 ans 99 103 6.39% 6.20% 1549 1662 

b 5-14 ans 76 83 2.24% 2.39% 3394 3466 

c 15-19 ans 75 73 4.28% 4.07% 1751 1795 

d 20-69 ans 521 577 2.99% 3.19% 17419 18106 

e plus de 70 ans 118 126 4.89% 5.01% 2412 2515 

GLANE 1402 1499 6.77% 7.11% 20708 21097 

a mois de 5 ans 193 248 15.24% 19.51% 1266 1271 

b 5-14 ans 176 201 6.50% 7.36% 2708 2730 

c 15-19 ans 106 109 7.04% 7.13% 1505 1529 

d 20-69 ans 779 793 5.84% 5.81% 13335 13650 

e plus de 70 ans 148 148 7.81% 7.72% 1894 1917 

GRUYERE 1661 1783 3.58% 3.75% 46415 47594 

a mois de 5 ans 362 400 13.88% 15.13% 2609 2643 

b 5-14 ans 259 235 4.56% 4.10% 5675 5731 

c 15-19 ans 86 103 2.93% 3.49% 2940 2952 

d 20-69 ans 809 885 2.64% 2.81% 30635 31547 

e plus de 70 ans 145 160 3.18% 3.39% 4556 4721 

Hors canton 2053 2108 N/A N/A N/A N/A 

a mois de 5 ans 180 162 N/A N/A N/A N/A 

b 5-14 ans 131 127 N/A N/A N/A N/A 

c 15-19 ans 144 143 N/A N/A N/A N/A 

d 20-69 ans 1425 1505 N/A N/A N/A N/A 

e plus de 70 ans 173 171 N/A N/A N/A N/A 

LAC 1605 1783 4.88% 5.34% 32911 33419 

a mois de 5 ans 253 282 14.89% 16.44% 1699 1715 

b 5-14 ans 222 260 5.66% 6.61% 3920 3936 

c 15-19 ans 121 128 5.95% 6.30% 2032 2033 

d 20-69 ans 854 948 3.87% 4.21% 22070 22493 

e plus de 70 ans 155 165 4.86% 5.09% 3190 3242 

SARINE 19289 20366 20.34% 21.00% 94849 96979 

a mois de 5 ans 2184 2450 41.24% 44.41% 5296 5517 

b 5-14 ans 2516 2688 22.88% 24.32% 10997 11053 

c 15-19 ans 1421 1399 23.39% 22.98% 6076 6089 

d 20-69 ans 11060 11695 17.38% 17.93% 63624 65235 

e plus de 70 ans 2108 2134 23.80% 23.49% 8856 9085 

SINGINE 1438 1478 3.50% 3.56% 41113 41533 

a mois de 5 ans 323 325 15.88% 15.77% 2034 2061 

b 5-14 ans 159 163 3.62% 3.79% 4397 4306 

c 15-19 ans 73 80 2.70% 3.00% 2701 2667 

d 20-69 ans 737 762 2.64% 2.70% 27921 28238 

e plus de 70 ans 146 148 3.60% 3.47% 4060 4261 

VEVEYSE 194 213 1.21% 1.29% 15972 16502 

a mois de 5 ans 31 25 3.05% 2.43% 1018 1030 

b 5-14 ans 16 17 0.71% 0.74% 2239 2296 

c 15-19 ans 8 8 0.77% 0.72% 1045 1105 

d 20-69 ans 121 130 1.17% 1.21% 10350 10706 

e plus de 70 ans 18 33 1.36% 2.42% 1320 1365 
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Tableau A2.2: Services d’urgences/Permanence HFR Meyriez-Murten 

 

Nombre de patients Ratio Patients/Population Population 

Année de consultation 2010 2011 2010 2011 2010 2011 

BROYE 138 159 0.52% 0.58% 26525 27544 

a mois de 5 ans 4 6 0.26% 0.36% 1549 1662 

b 5-14 ans 11 13 0.32% 0.38% 3394 3466 

c 15-19 ans 13 10 0.74% 0.56% 1751 1795 

d 20-69 ans 97 120 0.56% 0.66% 17419 18106 

e plus de 70 ans 13 10 0.54% 0.40% 2412 2515 

GLANE 6 7 0.04% 0.04% 16043 17096 

b 5-14 ans 2 

 

0.07% - 2708 

 c 15-19 ans 

 

1 - 0.07% 

 

1529 

d 20-69 ans 4 5 0.03% 0.04% 13335 13650 

e plus de 70 ans 

 

1 - 0.05% 

 

1917 

GRUYERE 8 12 0.02% 0.03% 38131 39220 

c 15-19 ans 2 1 0.07% 0.03% 2940 2952 

d 20-69 ans 5 10 0.02% 0.03% 30635 31547 

e plus de 70 ans 1 1 0.02% 0.02% 4556 4721 

Hors canton 1237 1373 N/A N/A N/A N/A 

a mois de 5 ans 44 46 N/A N/A N/A N/A 

b 5-14 ans 128 129 N/A N/A N/A N/A 

c 15-19 ans 85 106 N/A N/A N/A N/A 

d 20-69 ans 838 932 N/A N/A N/A N/A 

e plus de 70 ans 142 160 N/A N/A N/A N/A 

LAC 5249 5941 15.95% 17.78% 32911 33419 

a mois de 5 ans 150 156 8.83% 9.10% 1699 1715 

b 5-14 ans 521 638 13.29% 16.21% 3920 3936 

c 15-19 ans 435 488 21.41% 24.00% 2032 2033 

d 20-69 ans 3395 3818 15.38% 16.97% 22070 22493 

e plus de 70 ans 748 841 23.45% 25.94% 3190 3242 

SARINE 181 161 0.19% 0.17% 94849 96979 

a mois de 5 ans 6 6 0.11% 0.11% 5296 5517 

b 5-14 ans 11 11 0.10% 0.10% 10997 11053 

c 15-19 ans 10 6 0.16% 0.10% 6076 6089 

d 20-69 ans 141 127 0.22% 0.19% 63624 65235 

e plus de 70 ans 13 11 0.15% 0.12% 8856 9085 

SINGINE 167 185 0.41% 0.45% 41113 41533 

a mois de 5 ans 3 6 0.15% 0.29% 2034 2061 

b 5-14 ans 14 17 0.32% 0.39% 4397 4306 

c 15-19 ans 14 7 0.52% 0.26% 2701 2667 

d 20-69 ans 116 142 0.42% 0.50% 27921 28238 

e plus de 70 ans 20 13 0.49% 0.31% 4060 4261 

VEVEYSE 2 

 

0.02% - 10350 

 d 20-69 ans 2 

 

0.02% - 10350 
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Tableau A2.3: Services d’urgences HFR Riaz 

 

Nombre de patients Ratio Patients/Population Population 

Année de consultation 2010 2011 2010 2011 2010 2011 

BROYE 118 146 0.44% 0.53% 26525 27544 

a mois de 5 ans 9 7 0.58% 0.42% 1549 1662 

b 5-14 ans 13 20 0.38% 0.58% 3394 3466 

c 15-19 ans 18 8 1.03% 0.45% 1751 1795 

d 20-69 ans 67 99 0.38% 0.55% 17419 18106 

e plus de 70 ans 11 12 0.46% 0.48% 2412 2515 

GLANE 1765 1774 8.52% 8.41% 20708 21097 

a mois de 5 ans 107 97 8.45% 7.63% 1266 1271 

b 5-14 ans 195 196 7.20% 7.18% 2708 2730 

c 15-19 ans 126 125 8.37% 8.18% 1505 1529 

d 20-69 ans 1058 1064 7.93% 7.79% 13335 13650 

e plus de 70 ans 279 292 14.73% 15.23% 1894 1917 

GRUYERE 7593 7795 16.36% 16.38% 46415 47594 

a mois de 5 ans 603 576 23.11% 21.79% 2609 2643 

b 5-14 ans 969 960 17.07% 16.75% 5675 5731 

c 15-19 ans 563 587 19.15% 19.88% 2940 2952 

d 20-69 ans 4523 4717 14.76% 14.95% 30635 31547 

e plus de 70 ans 935 955 20.52% 20.23% 4556 4721 

Hors canton 959 998 N/A N/A N/A N/A 

a mois de 5 ans 35 45 N/A N/A N/A N/A 

b 5-14 ans 104 115 N/A N/A N/A N/A 

c 15-19 ans 73 82 N/A N/A N/A N/A 

d 20-69 ans 652 664 N/A N/A N/A N/A 

e plus de 70 ans 95 92 N/A N/A N/A N/A 

LAC 36 29 0.12% 0.09% 31212 33419 

a mois de 5 ans 

 

3 - 0.17% 

 

1715 

b 5-14 ans 1 5 0.03% 0.13% 3920 3936 

c 15-19 ans 1 3 0.05% 0.15% 2032 2033 

d 20-69 ans 28 16 0.13% 0.07% 22070 22493 

e plus de 70 ans 6 2 0.19% 0.06% 3190 3242 

SARINE 613 635 0.65% 0.65% 94849 96979 

a mois de 5 ans 31 26 0.59% 0.47% 5296 5517 

b 5-14 ans 62 43 0.56% 0.39% 10997 11053 

c 15-19 ans 44 52 0.72% 0.85% 6076 6089 

d 20-69 ans 421 461 0.66% 0.71% 63624 65235 

e plus de 70 ans 55 53 0.62% 0.58% 8856 9085 

SINGINE 32 35 0.08% 0.08% 39079 41533 

a mois de 5 ans 

 

1 - 0.05% 

 

2061 

b 5-14 ans 2 7 0.05% 0.16% 4397 4306 

c 15-19 ans 2 1 0.07% 0.04% 2701 2667 

d 20-69 ans 26 25 0.09% 0.09% 27921 28238 

e plus de 70 ans 2 1 0.05% 0.02% 4060 4261 

VEVEYSE 1295 1401 8.11% 8.49% 15972 16502 

a mois de 5 ans 77 83 7.56% 8.06% 1018 1030 

b 5-14 ans 120 119 5.36% 5.18% 2239 2296 

c 15-19 ans 93 99 8.90% 8.96% 1045 1105 

d 20-69 ans 783 882 7.57% 8.24% 10350 10706 

e plus de 70 ans 222 218 16.82% 15.97% 1320 1365 
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Tableau A2.4: Services d’urgences HFR Tafers 

 

Nombre de patients Ratio Patients/Population Population 

Année de consultation 2010 2011 2010 2011 2010 2011 

BROYE 9 6 0.04% 0.02% 23225 24087 

b 5-14 ans 1 1 0.03% 0.03% 3394 3466 

d 20-69 ans 6 4 0.03% 0.02% 17419 18106 

e plus de 70 ans 2 1 0.08% 0.04% 2412 2515 

GLANE 3 4 0.02% 0.02% 14601 17909 

a mois de 5 ans 1 

 

0.08% - 1266 

 b 5-14 ans 

 

1 - 0.04% 

 

2730 

c 15-19 ans 

 

1 - 0.07% 

 

1529 

d 20-69 ans 2 2 0.01% 0.01% 13335 13650 

GRUYERE 16 22 0.04% 0.06% 43806 39220 

b 5-14 ans 1 

 

0.02% - 5675 

 c 15-19 ans 1 5 0.03% 0.17% 2940 2952 

d 20-69 ans 11 14 0.04% 0.04% 30635 31547 

e plus de 70 ans 3 3 0.07% 0.06% 4556 4721 

Hors canton 367 361 N/A N/A N/A N/A 

a mois de 5 ans 8 6 N/A N/A N/A N/A 

b 5-14 ans 55 42 N/A N/A N/A N/A 

c 15-19 ans 40 41 N/A N/A N/A N/A 

d 20-69 ans 229 234 N/A N/A N/A N/A 

e plus de 70 ans 35 38 N/A N/A N/A N/A 

LAC 346 355 1.05% 1.06% 32911 33419 

a mois de 5 ans 2 5 0.12% 0.29% 1699 1715 

b 5-14 ans 35 45 0.89% 1.14% 3920 3936 

c 15-19 ans 26 26 1.28% 1.28% 2032 2033 

d 20-69 ans 221 213 1.00% 0.95% 22070 22493 

e plus de 70 ans 62 66 1.94% 2.04% 3190 3242 

SARINE 547 618 0.58% 0.64% 94849 96979 

a mois de 5 ans 11 11 0.21% 0.20% 5296 5517 

b 5-14 ans 64 67 0.58% 0.61% 10997 11053 

c 15-19 ans 39 55 0.64% 0.90% 6076 6089 

d 20-69 ans 353 393 0.55% 0.60% 63624 65235 

e plus de 70 ans 80 92 0.90% 1.01% 8856 9085 

SINGINE 4450 4603 10.82% 11.08% 41113 41533 

a mois de 5 ans 79 83 3.88% 4.03% 2034 2061 

b 5-14 ans 429 425 9.76% 9.87% 4397 4306 

c 15-19 ans 401 406 14.85% 15.22% 2701 2667 

d 20-69 ans 2694 2855 9.65% 10.11% 27921 28238 

e plus de 70 ans 847 834 20.86% 19.57% 4060 4261 

VEVEYSE 1 3 0.04% 0.09% 2239 3401 

b 5-14 ans 1 1 0.04% 0.04% 2239 2296 

c 15-19 ans 

 

2 - 0.18% 

 

1105 
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Graphique A2: Nombre de consultations (Cas-Jour-Service, CJS) selon site  

Graphique A2.1: Services d’urgence de l’HFR Fribourg – Hôpital cantonal 

 

 

Graphique A2.2: Services d’urgence/Permanence HFR Meyriez-Murten 
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Graphique A2.3: Services d’urgence HFR Riaz 

 

 

Graphique A2.14: Services d’urgence HFR Tafers 
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Tableau A3: Nombre de consultations d’urgence et électives dans les services d’urgence/permanence, qui 

conduisent à l’hospitalisation du patient, selon type de consultation (urgence, contrôle, consultation 

élective), site et année 

 

Nombre de 

consultations 

1
ère

 consultation 

d’urgence 

2
ème

 consultation 

d’urgence 

3
ème

 et autres 

consultations d’urgence 

Consultations 

électives 

FRIBOURG           

2010 11014 7426 1120 2415 41 

2011 11203 7581 1145 2408 53 

2012 (janv. - juin) 4900 3686 417 753 38 

MEYRIEZ           

2010 773 769 2 0 2 

2011 698 693 0 0 5 

2012 (janv. - juin) 468 447 4 0 10 

RIAZ           

2010 3209 3204 2 0 0 

2011 3409 3383 19 0 4 

2012 (janv. - juin) 1756 1739 13 0 4 

TAFERS           

2010 2263 2222 9 0 12 

2011 2107 2072 0 0 8 

2012 (janv. - juin) 1166 1158 0 0 7 
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9.3 Base de calcul EPT 

Calcul corps médical 1 (médecins adjoints): 

Base:  
- 50 heures hebdomadaires  
- 8 semaines de vacances, congrès, compensation du service de garde (forfait) 
- 12 jours fériés/année 
- 5% d’absences 

44 semaines x 50h =  2200h 
 -120h (12 jours fériés)  
 2080h 
 -104h (5% d’absences)  
 1976h 
 

Calcul corps médical 2 (médecins assistants et chef s de clinique): 

Base:  
- 50 heures hebdomadaires  
- 5 semaines de vacances 
- 1 semaine de congrès  
- 12 jours fériés/année 
- 5% d’absences 

46 semaines x 50h =  2300h 
 -120h (12 jours fériés)  
 2180h 
 -110h (5% d’absences)  
 2070h 
 

Calcul pour infirmiers et autre personnel: 

Base:  
- 42 heures hebdomadaires (1 jour = 8h24 = 8,4h) 
- 5 semaines de vacances 
- 12 jours fériés/année 
- 5% d’absences 

47 semaines x 42h =  1974h 
 -120h (12 jours fériés)  
 1854h 
 -   93h (5% d’absences)  
 1761h 
 

Services de piquet et de garde du corps médical: 

En tant que médecins cadres, les médecins adjoints ne touchent pas d’indemnités pour les services 
de piquet et de garde. 

Si un chef de clinique accomplit du service de garde (= disponible en moins de 30 min.), la totalité de 
la durée du service de garde est considérée comme temps de travail (1:1). 

Si un chef de clinique accomplit du service de piquet (=disponible en plus de 30 min.), il a droit à une 
indemnité en temps ou en argent (durée: 1h indemnisée pour 5h de service de piquet). La durée de 
l’intervention et la totalité de la durée du trajet sont considérées comme temps de travail. En outre, 
une indemnité de CHF 6,60 est versée pour chaque intervention.  
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9.4 Base de calcul des frais de salaire 

Salaires (y c. 13 ème salaire): 

- Médecin adjoint (salaire d’entrée):  
CHF 171’465.- salaire de base, mais étant donné l’absence d’honoraires à un tel poste: 
203’000.- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 235’480.- 

- Chef de clinique  (5ème année de service):  
CHF 141’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 163’560.- 

- Médecin assistant  (5ème année de service):  
CHF 95’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 110’200.- 

- Infirmier diplômé  (général, cl. 17, 10ème année de service):  
CHF 92’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 106’720.- 

- Infirmier diplômé  (spécialisé, cl. 19, 10ème année de service): 
CHF 99’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 114’840.- 

- Infirmier (ASSC – Assistant en soins et santé commu nautaire) (cl. 11, 10ème année de 
service):  
CHF 74’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 85’840.- 

- Secrétaire médical ou assistant médical  (cl. 11-12):  
CHF 77’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 89’320.- 

- Laborantin  (cl. 14, 10ème année de service):  
CHF 82’350,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 95’526.- 

- Technicien en radiologie médicale  (cl. 17, 10ème année de service):  
CHF 92’000,- plus 16% contributions de l’employeur = CHF 106’720.- 

 

9.5 Base de calcul des coûts en radiologie 

- Appareil de radiographie conventionnelle (dans les locaux spécialement prévus à cet effet):  
au max. CHF 400’000.- plus au min. CHF 4’000.- contrat d’entretien/année 

- Appareil de radiographie mobile (avec rail au plafond et capteur de mesure mobile� 
radiographie dans les salles d’examen):  
au max. CHF 200’000.- plus CHF 4’000.- contrat d’entretien/année 

- Ultrasons (dans les locaux prévus à cet effet):  
entre CHF 100’000.- et 120’000.- plus CHF 1’500.- contrat d’entretien/année 

- Appareil ultrasonographique mobile (comme aux urgences):  
entre CHF 20’000.- et 30’000.- (sans contrat d’entretien séparé) 
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9.6 Liste d’inventaire du laboratoire de l’HFR Meyr iez-Murten 

Tableau A4: Liste d’inventaire du laboratoire de l’HFR Meyriez-Murten (sans équipement de bureau) 

 

 

Installation:

ID-Inst.

Installation:

Dés. instal.

Installation:

Désignation

Installation:

No.série

Installation:

Type/Modèle

Installation:

Prix d'achat

M-20103 LABORAUTOMAT 3271 Roche Cobas 18000.00

M-20104 KUEHLSCHRANK 77.957.416.0 Medi line 7000.00

M-20127 KUEHLSCHRANK Kombi 900.00

M-20133 MIKROSKOP 467085 Zeiss 8400.00

M-20138 LABORAUTOMAT 00028761 Triage Meter Plus 1000.00

M-20140 LABORAUTOMAT Urinanalyzer X09609237 Urisys 1100 6000.00

M-21717 SERVICEWAGEN / ROLLTISCH Chromstahl 500.00

M-21880 WAERMESCHRANK 500.00

M-22118 TROCKENOFEN UND INKUBATOR Brutschrank 400.00

M-20098 WASSERAUFBEREITUNG ELC 141 ElGA R 7/15 9000.00

M-20101 TIEFKUEHLSCHRANK Tiefkühltruhe 1013485 GLE 10 4600.00

M-20128 TROCKENOFEN UND INKUBATOR 1002046 ID-3751 6000.00

M-20129 CENTRIFUGELABOR 1000592 6 S 25000.00

M-20130 LABORAUTOMAT Hämatologiegerät 906CR25204 ABX Micros CRP 19000.00

M-20131 CENTRIFUGELABOR 40055775 multifuge 3S 3000.00

M-20132 KUEHLSCHRANK KSVF748-RAY Novamatic 1100.00

M-20134 MIKROSKOP 288349-022007 DM1000 8400.00

M-20135 DIFFERENZIERUNGSZAEHLER 9000-207606 9000 LC 5000.00

M-20136 LABORAUTOMAT Hämatologiegerät 312PC4327 ABX PENTRA 60 29000.00

M-20139 KOAGULOMETER Gerinnungsanalyzer H O 87 6256 BFT II 6000.00

M-20802 CENTRIFUGELABOR EPPENDORF 5702 6000.00

M-22022 LABORAUTOMAT Chemieanalyzer 39-5096 Integra 400 Plus 9900.00

M-22276 DIFFERENZIERUNGSZAEHLER 9000 LC 1950.00

M-22277 LABORAUTOMAT Langzeitzucker AS0011849 AFINION AS 100 8000.00

M-22278 LABORAUTOMAT Herz und Kreislauf 20137 Cobas h 232 2000.00

M-22279 KOAGULOMETER Gerinnungsanalyzer H0876256 BFT II 3000.00




